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Chères Counehettes, chers Counehets,

Chers amis.

Il est de coutume tous les deux ans de laisser le champ libre au monde 
associatif ; voici donc le moment de prendre connaissance de leurs 
activités par l’intermédiaire de ce bulletin dédié aux associations.

Tout d’abord, je tiens à remercier les acteurs économiques, qui par 
leurs encarts publicitaires financent cet ouvrage qui nous est très 
précieux.

Nous venons de vivre deux années marquées par la crise sanitaire 
consécutive à la propagation de la Covid 19. En 2020, nous avons 
tous vécu des moments difficiles, des situations inédites avec une 
impression de danger imminent frappant à notre porte.

Je m’associe à la douleur éprouvée par celles et ceux qui ont été touchés par cette 
maladie sournoise ou qui ont perdu un être cher sans pouvoir lui dire aurevoir dignement.

En 2021, la situation sanitaire s’est améliorée laissant la possibilité aux professionnels 
de reprendre leurs activités économiques. Pour le plus grand bonheur de tous, les 
associations ont retrouvé la liberté d’organiser des manifestations festives, sportives ou 
culturelles tout en respectant passe sanitaire et gestes barrières.

C’est bien dans ces moments de restrictions que nous avons pris conscience que notre 
liberté pouvait un jour être mise à mal. Cet été, nous avons apprécié de pouvoir enfin 
nous retrouver pour tisser à nouveau ces liens sociaux et amicaux, indispensables à 
l’épanouissement personnel.

J’adresse un grand merci à vous les présidents d’associations et vos équipes pour votre 
dévouement et votre investissement. Je souhaite que ces années compliquées n’altèrent 
pas votre motivation et que l’envie de créer soit toujours intacte.

Dans cet univers parfois anxiogène, il est primordial de reprendre une vie presque 
normale et de se recentrer sur les évènements positifs.

En 2021, la Communauté de Communes a organisé la Fête du Paysage, la commune la 
Fête de l’Eau et les animations d’été ; le musée, les jardins et diverses associations se 
sont mobilisés pour offrir des divertissements et égayer nos journées d’été. 

L’Espace Culturel et Social de la Pranzière se transforme en centre social grâce au soutien 
de la CAF. Des associations soucieuses de l’environnement œuvrent chaque jour pour 
préserver la nature et tant d’autres se mobilisent pour le bien être d’autrui.

Que de défis à relever pour repartir et s’engager à nouveau. C’est grâce aux valeurs 
humaines que déploient nos 70 associations et la volonté de l’équipe municipale que 
nous pourrons envisager ensemble un avenir plus serein.

En ces périodes de fêtes, je viens vous adresser tous mes meilleurs vœux de bonheur 
auprès de celles et ceux qui vous sont chers. Que 2022 vous apporte joie et prospérité 
avec la santé en priorité car elle est essentielle pour donner l’envie de se projeter dans 
l’avenir.

Prenez bien soin de vous et de vos proches.

Bien à vous  
Marie-Jo CLÉMENT

Le Mot Du Maire
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COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES  
DES HAUTES-VOSGES

VOTRE NOUVELLE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Au 1er janvier 2022, la Communauté de Communes 
des Hautes-Vosges verra son périmètre se modifier.
Suite à la scission annoncée avec le territoire de 
Gérardmer, la nouvelle communauté de communes 
sera composée des 14 communes suivantes  :  
Basse-sur-le-Rupt, Cleurie, Cornimont, Gerbamont, 
La Bresse, La Forge, Le Syndicat, Rochesson, Sapois, 
Saulxures-sur-Moselotte, Tendon, Thiéfosse, Vagney  
et Ventron.
Elle s’intitulera toujours Communauté de Communes 
des Hautes-Vosges et son siège sera installé à 
Cornimont, 24 rue de la 3ème DIA.
La CCHV exercera de nombreuses compétences qui 
concerneront, de près ou de loin, votre quotidien : 
aménagement du territoire, développement 
économique, promotion du tourisme par le biais 
de l’Office du Tourisme Communautaire La Bresse 
Hautes-Vosges, gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, collecte et traitement 
des déchets, protection et mise en valeur de 
l’environnement, logement et cadre de vie, sports-
loisirs-culture, maisons de services au public, petite 
enfance (Relais Petite Enfance, LAPE), soutien aux 

associations, chantier d’insertion (éco-cantonniers), 
aides aux formations musicales, gestion du chalet 
de la pêche (La Forge), fourrière automobile, 
mobilités (transport à la demande).
Vous pourrez compter sur 80 agents pour vous 
servir dans chacun de ces domaines.
Ce qui change :

 �de nouveaux équipements ont été transférés 
à la CCHV : la médiathèque de Saulxures-sur-
Moselotte et de Cornimont, la piscine et le cinéma 
de La Bresse ;

 �le camping du Mettey a été transféré à la commune 
de Vagney ;

 ��l’office de tourisme est désormais appelé Office 
de Tourisme Communautaire La Bresse Hautes-
Vosges. Il couvrira l’ensemble du territoire et 
pilotera la politique touristique du périmètre, avec 
cinq lieux d’accueil pour informer les visiteurs  : 
Cornimont, La Bresse, Saulxures-sur-Moselotte, 
Vagney et Ventron.

 ��la CCHV gèrera, pour les communes de Vagney 
et Basse-sur-le-Rupt, les partenariats avec les 
écoles de musique.

GESTIONS DES DÉCHETS 

 AMÉLIORER LE TRI DES DÉCHETS,  
DES ACTIONS SUR LE TERRAIN

La présence d’un ambassadeur du tri au sein de la 
CCHV permet désormais d’engager des actions de 
terrain qu’il était difficile de porter auparavant.

Quelques actions :
Gestion raisonnée des déchets lors du triathlon de 
Gérardmer en 2021. Un marquage a été effectué 
sur les poubelles pour séparer les déchets 
compostables et recyclables des autres. Un stand 
a également été mis en place pour expliquer le tri.

 ��Participation à la Fête de l’Eau à Cornimont.
 �Visite de la déchèterie de Saulxures-sur-Moselotte 
par des écoliers.

 �Partenariat avec l’association Rando’Nett qui 
effectue des opérations de ramassage de déchets 
dans les espaces naturels.

�  contact@cchautesvosges.fr 

 www.cchautesvosges.fr 

 03 29 24 02 88
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 �Développement d’un affichage personnalisé 
à l’attention des résidences de vacances, des 
campings et des gîtes pour aider nos visiteurs à 
mieux identifier les points d’apport volontaire sur 
leur lieu de résidence.

 ��Création d’un fascicule trilingue (anglais,  
allemand et français) présentant les règles du tri 
sur le territoire.

L’ambassadeur du tri répertorie également les 
erreurs de tri et les incivilités, en étroite collaboration 
avec les équipes de collecte. Il intervient sur le terrain 
pour aider les particuliers et les professionnels à 
résoudre les problèmes rencontrés. En quatre mois, 
plus de 140 signalements ont eu lieu. Ils ont nécessité  
52 interventions.

 AIDEZ-NOUS A VOUS RENDRE 
UN MEILLEUR SERVICE, CONSEILS 
PRATIQUES

 �Les points d’apport volontaire ne sont pas 
des déchèteries, ils acceptent les matériaux 
recyclables (verre, papiers, cartons et 
emballages), qui sont à déposer DANS les 
conteneurs. À chaque dépôt sauvage au sol, 
une équipe d’agents doit venir nettoyer au lieu 
d’accomplir d’autres tâches utiles à la collectivité.

 �Les bacs collectifs sont destinés aux foyers  
résidant à proximité. Leur utilisation par des  
gens de passage provoque des nuisances 
(débordements et dépôts sauvages) qui gênent 
considérablement les riverains. Ces incivilités 
peuvent être corrigées par une marque de 
respect envers les riverains.
 �Comment présenter son bac  d’ordures  
ménagères ? En limite de route, sur le trottoir 
ou directement sur la chaussée, sans gêner 
la circulation des piétons et voitures, ni le 
stationnement des véhicules le cas échéant. 
Roues et poignées du bac doivent être orientées 
vers la route pour faciliter la manipulation des 
agents de collecte qui traitent jusqu’à 600 bacs 
par jour et par tous les temps. Votre bac sera 
ensuite remis en place, poignées et roues vers 
votre domicile, pour vous faciliter la manœuvre.
 �Certains professionnels ne disposent pas de 
service de traitement de leurs déchets par des 
prestataires privés. Ils doivent donc porter leurs 
déchets en déchèterie.

HORAIRES DES DÉCHÈTERIES
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ENVIRONNEMENT

 CHALET DE LA PÊCHE
Le chalet de la pêche est un équipement 
intercommunal. Il peut être loué à la journée, au tarif 
de 55 e, de mars à septembre.
Situé sur la commune de La Forge, le long de la 
Cleurie, il est accessible aux personnes à mobilité 
réduite et peut accueillir jusqu’à vingt personnes.
Il est équipé d’une petite salle de réception (25 m²) 
avec évier et frigo, de deux toilettes et d’un auvent 
pour pouvoir profiter pleinement du paysage en 
étant abrité.
Le sentier longeant le cours d’eau est aménagé pour 
tous les publics. Équipé de pontons pour faciliter la 
pratique de la pêche et la découverte de la rivière, il 
est en accès libre tout au long de l’année.

Pour info ou réservation, veuillez adresser un 
mail à : contact@cchautesvosges.fr

 RÉNOVATION DE L’HABITAT
Bâtir ou rénover en réduisant l’empreinte écologique 
des logements, répondre aux besoins des ménages 
modestes et des personnes en difficulté, équilibrer 
et structurer le territoire, réhabiliter le bâti et 
les centres bourgs... ce sont quelques-uns des 
objectifs du Plan de Paysage de la Communauté de 
Communes des Hautes-Vosges.

Deux dispositifs sont à votre disposition  
pour vous accompagner dans votre projet :

1  �Les permanences conseils en architecture
Les architectes du Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement des Vosges 
(CAUE) vous conseillent dans le domaine de la 

construction, de l’aménagement ou de la rénovation. 
Ce service à domicile, gratuit et personnalisé, 
vise à promouvoir des aménagements de qualité 
et une architecture innovante, respectueuse de  
nos paysages.

Votre contact pour prendre rendez-vous :
Charles CLAUDEL, animateur de la politique pay-
sagère de la CCHV 
03 29 24 27 87 - cclaudel@cchautesvosges.fr

2  �Les aides financières « Programme Habiter Mieux »
En lien avec l’Agence NAtionale de l’Habitat (ANAH), 
la CCHV participe au programme Habiter Mieux qui 
vous permet d’obtenir une aide financière (sous 
condition de ressources de votre foyer), ainsi qu’un 
accompagnement personnalisé, pour vos travaux 
de rénovation thermique. L’objectif est de réduire 
votre consommation d’énergie de 25 %.
Pour engager la démarche, remplissez le 
questionnaire téléchargeable sur le site de la 
CCHV rubrique «  Vivre  », page «  Habiter Mieux  » 
et le transmettre à l’ANAH. 
Un organisme agréé vous 
contactera ensuite pour établir 
le diagnostic gratuit de votre 
situation, sans engagement de 
votre part.

Votre contact : 
Agence Nationale de l’Habitat,  
22-26 avenue Dutac 
88026 ÉPINAL Cedex
03 29 69 13 76  
(lundi à vendredi : 9h → 11h30) 
anah@vosges.gouv.fr

LIEU D’ACCUEIL PARENTS ENFANTS 
(LAPE)

 Service en accès libre et gratuit
Parents, grands-parents, assistants familiaux, venez 
passer un moment convivial avec votre enfant (de 
0 à 6 ans). Futurs parents, vous êtes également les 
bienvenus !
Jouer avec son enfant, rencontrer d’autres parents, 
favoriser ainsi l’échange entre enfants et parents, 
préparer à la vie en collectivité (crèches, école 
maternelle), aider à la séparation, accompagner 
la fonction parentale... Autant de raisons de se 
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rendre, de façon occasionnelle ou régulière, dans 
cet espace convivial de jeux, d’échange, d’écoute 
et de parole autour d’un thé ou d’un café.
Ces moments permettent de participer à l’éveil et 
à la socialisation de l’enfant et d’apporter un appui 
aux parents dans l’exercice de leur rôle. L’accueil 
des familles est assuré par des professionnels 
formés à l’écoute.

Où et quand nous rencontrer ?
 �À l’ECSP de Cornimont, les 1er et 3ème vendredis 
de chaque mois, de 13h30 à 16h30.
 �À la maison des associations de La Bresse,  
les 2ème et 4ème mercredis de chaque mois, de 
8h30 à 11h30. 
Fermé pendant les vacances de Noël et d’été.

Ce service est mis en place par l’intercommunalité 
et subventionné par la CAF des Vosges

RELAIS PETITE ENFANCE  
(anciennement RAM)

 Un service qui crée du lien
Le relais est un lieu d’informations, de rencontres, 
d’écoute et de débats pour tous.
Le relais petite enfance accueille les parents 
employeurs, les assistant(e)s maternel(le)s et les 
enfants.

 �Les parents trouvent au relais, les informations 
pratiques pour la garde de leurs enfants :

	 - �des renseignements sur les démarches 
administratives suite à l’embauche d’un assistant 
maternel (contrat de travail, mensualisation, 
déclaration Pajemploi, aides financières… ;

	 - �un accompagnement dans le statut, les droits 
et les obligations d’employeur.

 �Les assistant(e)s maternel(le)s bénéficient de 
conseils indispensables à leur profession :

	 - �des informations sur le statut, les droits et les 
obligations de salarié ;

	 - �un accompagnement dans les pratiques 
professionnelles ;

	 - �une aide dans les relations avec les parents 
employeurs et les enfants.

 �Les enfants, accompagnés de leur assistant(e) 
maternel(le), profitent d’un espace de jeux  
adapté à leur âge.

Il est possible de se rendre sur la commune de 
son choix pour les ateliers, les conférences et pour 
certaines réunions.
L’animatrice du relais petite enfance du secteur de 

Cornimont, Natacha GÉRARDIN, peut vous recevoir 
sur rendez-vous (uniquement), dans votre commune.
Tous les mardis  à l’ESCP de Cornimont  ou à la 
bibliothèque de Ventron : ateliers chants, jeux, 
bricolage, exploration.
Également les jeudis à Saulxures-sur-Moselotte 
(périscolaire) ou à Thiéfosse (salle des fêtes) et les 
vendredis à La Bresse (MLC, de 9h à 11h).

Le relais assure une aide à la professionnalisation 
et organise des échanges de pratiques, notamment 
grâce à l’intervention de professionnels.
Infos et programmes des animations sur le site  :  
www.cchautesvosges.fr

Votre contact
Natacha GÉRARDIN,  
Animatrice du Relais Petite Enfance
Permanence : 06 42 34 45 99
Permanence physique : sur rendez-vous unique-
ment, dans toutes les communes du secteur.
Mail : ram-secteurcornimont@cchautesvosges.fr

Le relais est un service mis en place par 
l’intercommunalité et subventionné par la CAF des 
Vosges. 

NAVETTE INTERCOMMUNALE

La navette intercommunale 
est un service de transport 
pour les communes de 
Cornimont, La Bresse, 
Saulxures-sur-Moselotte, 

Thiéfosse, Ventron.
Ce service de transport permet de se déplacer à la 
demande, il peut être utilisé pour des besoins en 
courses, des rendez-vous médicaux...
Le chauffeur du minibus peut venir vous chercher à 
un point de rendez-vous convenu, ou directement à 
votre domicile.
Le tarif est de 1 € par trajet et par personne.
Permanences de transport pour Cornimont :  
mardi matin et jeudi matin.

Pour contacter l’agent en charge du service et 
prendre rendez-vous : 06 76 72 57 22

http://www.cchautesvosges.fr
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MULTI ACCUEIL  
Les p’tits Amis de Oui-Oui 
La Bresse

…. Oui Oui même si c’est à la Bresse  
nous accueillons les jeunes Counehets.

Même si dans nos vallées nous essayons toujours 
de résister à l’envahisseur, nous avons dû comme 
tout le monde nous adapter à la crise sanitaire. Ceci 
nous a permis par ailleurs de repenser certaines 
pratiques, de les faire évoluer et de donner encore 
plus de sens à certaines de nos démarches comme 
le langage des signes ou dans un autre domaine le 
partenariat avec des acteurs locaux.
Tout de même frustrés de ne pas pouvoir subvenir 
aux besoins des familles durant cette période aussi 
compliquée qu’inédite, nous sommes contents 
aujourd’hui d’avoir retrouvé une capacité d’accueil 
optimale (25 enfants au maximum). Le suivi de 
l’enfant peut de nouveau être assuré depuis leur 
arrivée dès 2 mois et demi jusqu’à leurs premières 
années d’école avec notamment la mise en place 
de la «  passerelle  ». Cette «  passerelle  » a pour 
vocation de faire le lien entre les différentes 
structures d’accueil des enfants en proposant un 
accompagnement en douceur des enfants faisant 
leur première rentrée avec une prise en charge par 

l’école le matin suivi 
d’un retour à la crèche 
en fin de matinée, à 
pied, accompagnés 
par les membres du 
personnel pour finir la 
journée dans ce lieu 
qui leur est familier.
Sensorielles, motrices, 
manuelles, artistiques, 
extérieures, intérieurs, 

intergénérationnelles  : grâce à diverses activités 
nous essayons d’éveiller l’enfant au monde qui 
l’entoure. Quelques nouveautés  : instants tirés de 
la méthode Snoezelen, mise en place de séances 
de yoga. Merci à nos salariées qui se forment pour 
proposer des activités innovantes et adaptées aux 
enfants. 

A travers ces pratiques, la structure essaie de créer 
un climat adéquat pour répondre aux besoins 
spécifiques et particuliers de chacun des enfants.   
Si elles le souhaitent, les familles peuvent reprendre 
à la maison cette démarche de développement 
de leur enfant : le signe du mois, par exemple, est 
mis en ligne sur Facebook. N’hésitez pas à nous  
y retrouver !

Pour terminer, la structure (dirigée par Catherine 
CLÉMENCE) et gérée de manière associative 
(présidée par Aurélie MOLINARI) tient à remercier 
pour son soutien et sa confiance la commune  
de Cornimont. 

Votre contact
Catherine CLEMENCE  

 creche-garderie-ouioui@orange.fr

12 avenue de la Gare - 88310 COrnIMOnT
03 29 24 62 71 - www.vbsa.fr

Produits carrosserie

Vitrage

réParation Pare-brise

Votre spécialiste Scannez-moi !Votre spécialiste
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​LES SERVICES AUX FAMILLES

Le service aux familles propose différentes 
activités pour vos enfants  : accueil de loisirs, 
mercredis récréatifs, mercredi anniversaire, 
garderie et restauration scolaire. Une plaquette de 
renseignements avec tous les règlements intérieurs 
est distribuée en début d’année scolaire.
Toutes nos activités se déroulent dans les locaux 
périscolaires situés dans le bâtiment 4.5.6  
(situés derrière l’école maternelle 1.2.3 Soleil).
Il convient d’inscrire votre enfant à l’aide du dossier 
d’inscription aux services périscolaires, transmis 
en début d’année scolaire par l’intermédiaire des 
écoles ou disponible en mairie (dossier unique pour 
tous les services). 
Pour des raisons de sécurité sanitaire et au vu de 
la recrudescence en France de certaines maladies 
graves, il est nécessaire qu’un professionnel 
de santé atteste que les enfants sont à jour de 
leurs obligations vaccinales : c’est pourquoi il est 
demandé aux familles de joindre obligatoirement 
au dossier d’inscription une attestation médicale 
précisant que la vaccination est à jour. 

Une facture (unique pour tous les services) sera 
adressée à chaque famille en fin de mois et devra être 
réglée au Centre des Finances Publiques (Trésorerie). 
Les tarifs sont calculés en fonction du coefficient 
familial, c’est pourquoi nous vous demandons de 
nous transmettre une attestation CAF.

L’ACCUEIL DE LOISIRS  
SANS HÉBERGEMENT

Nous accueillons vos enfants, 
âgés entre 3 et 11 ans. L’accueil de 
loisirs est ouvert les mercredis, 
en temps scolaire, de 6h45 à 
18h30 et durant les vacances 
scolaires, du lundi au vendredi, 
de 7h00 à 18h30. Dans tous les 
cas, l’enfant a la possibilité de 
déjeuner le midi.
Les inscriptions se font à la 
journée ou à la demi-journée, 
avec ou sans repas.

Notre accueil de loisirs est un lieu de vie, de détente 
et de divertissements. C’est un espace de loisirs 
et de liberté dédié à la découverte, à la pratique 
sportive dans un esprit de bien-être et de convivialité, 
afin que les enfants puissent se dépenser à loisir 
avec un maximum de plaisir ! Certaines activités ou 

sorties sont menées conjointement avec l’Espace 
Culturel et Social de la Pranzière.

Vos enfants, encadrés par du personnel qualifié 
et spécialisé dans l’animation, peuvent effectuer 
diverses activités adaptées à leur âge :

 �des activités ludiques 
et des jeux, bricolage, 
peinture, atelier cuisine...

 �des moments de calme, 
de rêverie, de sieste,
 �des sorties : piscines, 
musées, bibliothèques, 
promenades aux 
alentours du centre  
ou sorties...

LES MERCREDIS  
RÉCRÉATIFS

Chaque mercredi, le service 
périscolaire vous propose 
d’accueillir sur des créneaux 
de 2 heures, vos enfants de 3 
à 11 ans pour vivre des activités 
ludiques et créatives, conçues 
dans une logique de loisirs et de 
découverte. 

Nous accueillons vos enfants 
hors vacances scolaires : 
le mercredi de 9h00 à 11h00  
et de 14h30 à 16h30. 

Les activités se déroulent dans les locaux 
périscolaires en collaboration avec l’ECSP et sont 
animées conjointement par nos équipes.

L’inscription doit s’effectuer avant 17h00 le lundi 
précédent (10 enfants au maximum).

Visite de la ferme de 
Peute Goutte (Ventron) 
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LA RESTAURATION SCOLAIRE

Le service de la cantine scolaire est un temps 
périscolaire qui comprend le repas et la prise en 
charge des enfants avant, pendant et après ce 
moment, sur la plage de 11h30 à 13h30. La cantine 
scolaire fonctionne les lundis, mardis, jeudis  
et vendredis.

Depuis le début de la crise sanitaire, nous avons dû 
nous adapter aux protocoles.
Les enfants prenaient leur repas au centre de 
polyactivité, ceux-ci étaient préparés pas nos deux 
traiteurs  : la boucherie GENET et la boucherie 
MARCHAND. Un grand merci à eux et à leurs équipes.

Depuis le 8 novembre 2021, les enfants des écoles 
élémentaires retournent prendre leur repas au 

collège, seuls les élèves de la maternelle restent à 
la salle polyvalente.
Janvier 2022, tous les enfants iront au collège.
Couplé avec le service de restauration du collège, 
vos enfants sont accueillis dans l’enceinte de cet 
établissement.
Les enfants de la maternelle s’y rendent en bus, 
pendant que les primaires y vont à pied.

Pour réserver, deux possibilités s’offrent à vous :
1  �A l’année : en remplissant une fiche d’inscription 

annuelle et en cochant les jours de la semaine 
où votre enfant mangera (exemple : tous les 
lundis et jeudis de l’année scolaire).

2  �Au mois : vous pourrez choisir les dates où votre 
enfant mangera en cochant les jours où votre 
enfant prendra son repas.

LA GARDERIE PÉRISCOLAIRE

Avant ou après la classe, la garderie périscolaire 
accueille vos enfants, ils sont encadrés par du 
personnel qualifié. 
Votre enfant peut faire ses devoirs, s’adonner à des 
activités récréatives, mais aussi s’il en a besoin profiter 
d’un repos bien mérité après une journée d’école.
Les horaires :
Matin :	 6h45	 –	 8h30
Midi :	 11h30	 –	 12h15
Soir :	 16h30	 –	 18h30

LES MERCREDIS ANNIVERSAIRES

Nous vous proposons d’organiser l’anniversaire de 
votre enfant suivant un thème défini ensemble.
Cette activité sera réalisée sur un créneau de 2 heures 
(14h30/16h30) le mercredi après-midi (hors vacances 
scolaires) et sera encadrée par une animatrice de 
l’ALSH et un des parents ayant souscrit à ce service.
Toute inscription pour ce pack “MERCREDI 
ANNIVERSAIRE” devra être réalisée au minimum 
15 jours avant la date sollicitée auprès du service 
périscolaire.

Actuellement en « stand-by »  
suite à la crise sanitaire, nous  

vous informerons dès que nous 
pourrons reprendre cette activité.

Toute l’équipe d’animation est à votre service.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter 
Isabelle MOUGIN,  
responsable du service périscolaire  
par téléphone ou par mail

Tél : 06.27.57.35.08 - Tél mairie : 03.29.24.11.13 
Tél des locaux périscolaires : 03.29.24.03.73 
Adresse mail : periscolaire@cornimont.fr

Repas au centre de polyactivitéPédibus pour la cantine Restauration au collège
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L’école primaire du centre compte désormais neuf 
classes dont un dispositif Tout-Petits, pour l’accueil 
des enfants de moins de trois ans et un dispositif 
ULIS pour l’inclusion scolaire d’élèves en situation 
de handicap. 156 élèves sont inscrits à l’école. 
Précédemment directrice de l’école maternelle, 
Nathalie NADAL succède à Denis BAILLY après son 
départ en retraite, elle a en charge la direction de 
l’établissement. 

De nombreux projets sont prévus pour cette année 
scolaire 2021-2022. Les maternelles vont partir à 
la découverte d’un animal familier pour nos petits 
vosgiens : la vache. Les CP et les CP/CE1 vont 
poursuivre le travail commencé l’an dernier autour 
des animaux de la ferme et découvrir une nouvelle 
activité en fin d’année : l’équitation. La classe de CE1/
CE2 expérimentera de façon originale « le blob » 
dans le cadre du projet #ElèveTonBlob et visitera 
les structures proches de l’école comme l’écloserie 
avec l’association de pêche. Les CM1/CM2 partiront 
en classe de découverte à La Jumenterie, centre 
équestre de Saint-Maurice-sur-Moselle et durant 
l’année participeront à un projet de développement 
durable sur la voie verte avec les associations « Les 
croqueurs de pommes » et « Ballast ». La classe ULIS 
travaille sur la sculpture dans le but de poursuivre 
l’aménagement de son jardin pédagogique. Visite 
de musée, observation de sculptures, classe de 
découverte et exposition à l’ECSP sont prévus. 
Toutes les classes de l’élémentaire bénéficieront 

également des interventions proposées par le 
Centre d’Initiation à la Nature et à l’Environnement 
(CPIE) autour des traces d’animaux, des oiseaux ou 
encore de la rivière.

L’école des Champs à Nabord accueille toujours 
deux classes CE2/CM1 et CM1/CM2 avec 38 élèves. 
L’école participera également au projet de la voie 
verte et les CM1/CM2 travailleront sur la qualité des 
cours d’eau en lien avec la Réserve Naturelle du 
Grand Ventron.
Une année riche en découvertes et en 
apprentissages !

L’équipe pédagogique.

DU NOUVEAU DANS LES ÉCOLES DE CORNIMONT : 
la fusion de l’école maternelle 1, 2, 3 soleil et de l’école du centre.  
Le nouveau groupe scolaire a pris le nom « d’école primaire du centre ».

École des Champs à Nabord

École maternelle 1.2.3. SoleilÉcole du Centre



PÂTISSIER - CHOCOLATIER - GLACIER

Tél. 03 29 24 11 50

Boulangerie M. Paccagnini
72, rue de la 3ème DIA
88310 CORNOMONT

32 rue de la 3
Rémi Poirot

ème D.I.A
88310 CORNIMONT

Tél. : 03 29 26 53 20 
cornimont-vosges@vision-plus.fr

VERIFIEZ VOTRE VUE
& RENOUVELEZ 
VOS LUNETTES
CONTRÔLE, REGLAGE ET 
NETTOYAGE GRATUITS 
DE VOS LUNETTES
E-RESERVEZ GRATUITEMENT
JUSQU'A 3 MONTURES
SUR VISION-PLUS.FR

,

,
`

Visitez notre site www.bolmont.fr

BOLMONT 
VERTS LOISIRS

L’espace jardin
Matériels forêts et jardins - Vente et réparations

Le Moineau - LE VAL D’AJOL - 03 29 30 00 11
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UN SENTIER PIEDS NUS DANS LE JARDIN PÉDAGOGIQUE

La classe d’ULIS (Unité 
Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire) de l’école du 
centre aménage depuis 
quelques années un jardin 
pédagogique sur le terrain 
situé derrière la mairie. 
Ce sont chaque année de 
nouvelles installations qui y 
voient le jour.

Durant l’année scolaire, c’est 
un sentier « pieds nus » qui 
a occupé les enfants de la classe. En quelques 
mois, le projet a pris forme dans la tête des enfants 
enthousiasmés par cette forme plus ludique 
apportée à leur jardin.

Avec l’aide de Clément ACKERMANN, étudiant en 
BTS gestion et protection de la nature en stage 
durant 3 semaines dans la classe, le tracé a été 
étudié ; les éléments naturels composant le sentier 
ont été pensés et récoltés par les enfants. Puis vint 
le moment de creuser pour extraire la terre afin de 
réaliser le «lit » du sentier. Les enfants et adultes 
s’y sont donnés physiquement avec courage, 
déterminés à finir cette réalisation. Que de seaux 
et brouettes véhiculés ! Il suffisait de voir les tas de 
terre amassée de part et d’autre du jardin pour se 
rendre compte du travail produit.

Quel plaisir de pouvoir enfin remplir les différentes 
zones avec les matériaux récoltés par les enfants et 
ceux fournis par la commune que nous remercions 
pour sa contribution ! Sable, graviers, galets, paille, 
dalles en granit, pas japonais en bois, chanvre, 
boue, cônes d’épicéa, de mélèze et de pin, faînes, 
etc. et de l’eau pour finir (car un peu de nettoyage 
s’impose !) jalonnent ce sentier.

Fin juin 2021, toutes les classes des écoles de 
Cornimont ont été invitées à venir tester le sentier. 
Les enfants ont tellement apprécié qu’il n’est pas 
rare de les voir revenir pour partager en famille un 
bon moment de plaisir.

Le sentier a pu être inauguré en présence de 
Clément, des employés municipaux des espaces 
verts, du conseiller pédagogique Laurent 
BOUHOURS, de quelques élus de la commune et 
d’Eric, animateur de la radio Résonance FM qui a 
effectué quelques enregistrements des enfants. 

Pour cette occasion, les enfants avaient préparé 
des tisanes froides réalisées avec les plantes 
aromatiques de leur jardin ainsi que des toasts au 
beurre de bourrache.

La classe d’ULIS vous invite donc à tester ce 
sentier pieds nus qui vous procurera beaucoup de 
sensations. Ce sera l’occasion d’une activité ludique 
en famille ou d’un moment de bien être personnel…

Marcher pieds nus permet d’activer les capteurs 
sensoriels situés sur la plante des pieds. Ceux-
ci sont particulièrement nombreux et sensibles ;  
or notre mode de vie quotidien les a endormis 
et nous rend peu attentifs à ces sensations. Nos 
chaussures, chaussons, chaussettes nous coupent 
de cette zone sensorielle très riche.

En marchant pieds nus, vous allez réactiver ces 
capteurs sensoriels. Ils sont différents chez chacun 
donc les sensations seront différentes. 

Le parcours pieds nus a également plein de 
bienfaits sur la santé. En effet, il est reconnu que la 
marche pieds nus est bonne pour les pieds, le dos, 
les genoux, contre les varices et autres problèmes 
veineux, pour l’équilibre et la coordination, contre le 
stress et pour le bien-être général, pour renforcer le 
système immunitaire. 

Une étagère a été réalisée pour vous permettre d’y 
stocker vos chaussures le temps de l’activité. Des 
petits bancs sont également disposés à l’entrée du 
sentier. Pensez à vous munir d’une petite serviette, 
nécessaire si vous souhaitez effectuer un petit 
nettoyage de pieds à la sortie.

Bonne découverte à tous ! 
Rachel JANTZEN, enseignante de la classe d’ULIS



Bulletin Municipal N°66  Spécial Associations et Vie Locale- 14 - 

SEMEURS D’HISTOIRES

BIBLIOTHÈQUE

L’association Semeurs d’histoires a pour objet l’organisation, la 
coordination ou l’animation de manifestations en lien avec la création 
et l’imaginaire. Ses activités sont génératrices de lien social dans un 
esprit de tolérance, de laïcité, d’ouverture aux autres et de respect de 
l’environnement.
Mais au cœur des projets de Semeurs d’histoires se trouvent surtout les 
activités liées à la lecture, l’objectif de l’association étant de réconcilier 
les gens avec les livres. Avant de passer la porte des bibliothèques 
et découvrir de nouveaux mondes, peut-être a-t-on d’abord besoin 
d’oublier certains mauvais souvenirs d’école… C’est pourquoi, les 
membres de l’association, soutenus par des citoyens intéressés, 
participent à différentes manifestations, organisent des jeux et des 
rencontres lors des nuits de la lecture et ont proposé l’installation de 
boîtes à livres à Cornimont. 
La crise sanitaire a touché notre association, comme bien d’autres, 
mais nous avons toutefois pu, dans le respect des normes sanitaires, 
proposer un temps de rencontre avec la population et montrer notre 
attachement à la lecture : deux distributions gratuites de livres ont en 
effet eu lieu au printemps et à l’automne sur la place du village.

Privée de nuit de la lecture en 2021, l’association compte bien se rattraper en 2022 et prépare aux amateurs 
de bien belles surprises pour le 22 janvier…

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des idées, des suggestions, des livres à donner !!!

La bibliothèque est un service public qui fonctionne grâce aux 10 
bénévoles qui se relaient pour en assurer la permanence.

Elles vous y accueillent le :
- mercredi de 9h à 11h et de 14h à 16h
- jeudi de 9h à 11h
- samedi de 14h à 16h

Pour une durée de 4 semaines, vous pourrez emprunter bon 
nombre de documents :
- �livres : romans, romans policiers, documentaires, albums, contes 

et BD
- DVD : films fictions et documentaires
- CD : musique en tous genres

Chaque année, ce sont environ 300 nouveautés qui viennent enrichir toutes les collections.
A partir de 2022 l’inscription sera gratuite pour les habitants des communes de la CCHV, la bibliothèque 
passant sous le statut de la communauté de communes.
Adultes, adolescents, enfants, n’hésitez pas à franchir les portes de la bibliothèque ; vous y trouverez ce que 
vous recherchez pour vous divertir, voire même pour vous instruire.

Nous vous attendons…
Les bénévoles de la bibliothèque

Votre contact 		
  semeursdhistoires@gmail.com

Contact :
 bibliotheque@cornimont.fr

L’équipe de bénévoles

Nuit de la lecture 2019
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L’ASSOCIATION DU MUSÉE  
DES 1001 RACINES (L’AMMUR)

L’AMMUR a pour objet de préserver et de 
promouvoir l’œuvre de l’artiste counehet, 
Michel MAURICE (dit Michel l’enchanteur). 
Le musée est situé au 23, route de 
Lansauchamp à Cornimont, dans une 
ancienne usine de filature. Les bénévoles 
de l’association, aux côtés de notre guide, 
assurent l’accueil des visiteurs et sollicitent 

artistes, artisans et associations locales afin de présenter des animations 
et des expositions temporaires. C’est dans ce cadre que la 3e édition du  
« musée musarde » aura lieu de mi-juillet à mi-août 2022. 

L’adhésion à l’association est de 10 € et permet aux membres d’accéder 
gratuitement au musée et d’être invités aux vernissages et autres 
manifestations culturelles organisées par nos soins. Si vous aimez l’art, la culture et la nature et souhaitez 
contribuer au succès du musée, n’hésitez pas à nous contacter ! 
Nous serons heureux de vous compter parmi nos membres actifs. 

Elodie DERDAELE, présidente
  03 29 23 95 74
  1001racines.fr
  musee1001racines@outlook.com

LE JARDIN PARTAGÉ  
DU COUARÔGE

Novice, amateur, passionné, 
connaisseur… Une envie de 
mettre les mains dans la terre ?  
Nous vous invitons à prendre 
des gants, un râteau, une 
bèche… et venir au jardin 
partager votre expérience ou 
vous initier avec nous.  
Une nouvelle association  
qui vous accueillera seul ou  
en famille. 

Nous y sommes principalement les :
Mercredi de 16h30 à 18h30

Samedi de 10h à 12h
Mais chaque membre peut venir  

suivant ses disponibilités

C’est un lieu de partage où vous pourrez prendre 
une parcelle pour vous lancer des défis ou jardiner 
avec d’autres. Un lieu où nous aimons discuter, faire 
une pause autour d’un verre ou d’un gâteau tout 
en échangeant ou en expérimentant différentes 
techniques de jardinage. 
C’est un jardin délimité derrière la maison de  
retraite de Cornimont avec un local pour entreposer 

du matériel.
Tout au long de l’année, nous organisons des 
animations à thème selon la saison, par exemple : 
le sureau, la récolte, le ramassage de feuilles… 
A la demande d’une école, de la maison de retraite,…  
nous animons des après-midi.

Vous avez des idées, vous êtes intéressé ? 
contactez Martine CLAUDE au 06 17 15 23 04

Martine CLAUDE  		
  06 17 15 23 04
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JARDIN ET OBJETS 
DES PANRÉES (AAJOP)

L’Association des Amis du Jardin et Objets des Panrées créée en janvier 2011, fort de ses 140 adhérents, 
poursuit depuis 10 ans ses missions et devient un des points incontournables des Hautes-Vosges de la flore 
et des amateurs de jardins.

Rappel des missions :
 �Faire connaître la flore régionale (flore adaptée 
à la région moyenne montagne) et les objets 
anciens utilisés dans les Vosges.

 �Protéger, voire améliorer la diversité naturelle des 
organismes vivants (insectes, oiseaux, batraciens, 
flore, etc.).

 �Participer au développement du tourisme dans 
les Hautes-Vosges, principalement à Cornimont, 
en partenariat avec le Musée des 1001 Racines, 
le Musée du Bois à Saulxures-sur Moselotte et le 
Musée du Textile à Ventron.

 �Accueillir des visiteurs : promeneurs, touristes, 
scolaires (primaires, collèges, lycées, centre 
de formation, etc.), des publics en situation de 
handicap.
 �Proposer un lieu propice à la photo, au dessin, à 
la lecture, etc.
 �Échanger et vendre toute production en relation 
avec l’activité.

 �Soutenir l’art et l’artisanat.
 �Accueillir des stagiaires et des services civiques. 

Le Jardin des Panrées :
C’est un jardin de moyenne montagne insolite 
et naturel conçu aussi bien pour les adultes que 
pour les enfants, un joyeux mélange de végétaux 
(plus de 2 500 plantes vivaces) où se côtoient 
harmonieusement des outils traditionnels vosgiens, 
des œuvres d’artistes régionaux et des objets de 
création. Il est aussi possible de consulter des 
revues spécialisées.
Un espace semblable à un jardin public, où des 

bancs, des transats placés tout au long du parcours 
accueillent le promeneur dans un univers poétique 
qui permet de méditer, de rêver, de respirer un air 
pur plein de senteurs. L’étonnement est perceptible 
et l’émotion est palpable dans ce jardin plein de 
surprises. Passer de l’ombre à la lumière, de la 
chaleur à la fraîcheur, profiter de la vue sur les 
merveilleux massifs vosgiens.

Nouveau au jardin : un arboretum 
L’idée d’un arboretum est venue d’une demande 
grandissante du public de mieux connaître la diversité 
des arbustes et plantes vivaces locales. Cette 
démarche consiste à introduire différents arbres 
locaux et mellifères dans un espace défini. Cette 
action a un but expérimental où le visiteur observe au 
fil du temps l’évolution de ces nouvelles espèces.

Ce projet a également comme objectif de diversifier 
le jardin en s’appuyant sur une dimension plus 
locale de la botanique. Notre objectif est de réussir 

1 Chemin des Panrées 
88310 CORNIMONT

  06 87 21 65 87 

  yvon-marchal@orange.fr 

  www.jardin-et-objets.com
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à faire apprécier des espèces plutôt communes, 
mais trop peu mises en valeur. La campagne a vu 
disparaître petit à petit ses haies, ses petits chemins 
ombragés. Il est temps de les réhabiliter et de les 
faire connaître, c’est dans ce souci que nous avons 
décidé de créer cet arboretum.

Superficie : environ 2 hectares 
Ouverture : de 9h à 12h et de 14h à 18h de début 
avril à fin octobre 
Ouvert tous les jours en juillet et en août, fermé les 
mercredis en avril, mai, juin, septembre et octobre. 

Tarifs : 
- �Adulte 8 € / avec le Pass-Lorraine ou le Pass-musées 7 €
- �De 10 à 16 ans 6 € / avec le Pass-Lorraine ou le Pass-musées 6 €
- �Visite libre groupe de 13 à 16 personnes : 100 € 
- �Pour les moins de 10 ans accompagnés des parents : gratuité
- �Pour les groupes d’enfants de 4 ans à 10 ans : 5 €
- �Visites commentées (sur réservation) groupe de 6 à 10 personnes 12 € / pers
- �Visites commentées (sur réservation) groupe supérieur à 10 nous consulter
- �Visites commentées + goûter groupe à partir de 6 personnes (sur réservation) 20 € / par enfant de 3 à 10 ans : 12 €
- �Un lieu propice aux photos de famille ou de mariage 50 €

Adhésion à l’association AAJOP (visites gratuites toute la saison pour le ou la titulaire de l’adhésion) 25 € 
en individuel, en couple 40 €

 
Individuels - Groupes ou scolaires - Accès handicapés partiel Toilettes sèches - Toilettes handicapés - Chiens acceptés 
(mais en laisse) - Boutique vente de plantes vivaces et arbustes - Parking - Participation aux rendez-vous aux jardins -  
Participation aux manifestations de Cornimont et des Communautés de Communes du secteur.
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RANDO’NETT  
HAUTES VOSGES

En seulement un an d’existence, l’association 
Rando’nett Hautes-Vosges a su concrétiser de 
nombreux projets.

Le premier était de mettre en valeur les ramassages 
individuels et collectifs sur les différents points 
d’intérêt du secteur. C’est chose faite avec un bilan 
de 4 tonnes de déchets collectés, triés et remis en 
déchetterie ou bac de tri et plus de 1 100 abonnés 
sur les réseaux sociaux.

Le second était la prévention et sensibilisation 
en milieu scolaire. Nous avons pu présenter nos 
actions et développer un mini jeu de plateau et ainsi 
sensibiliser plus de 150 élèves du CP au collège. Si 
vous souhaitez vous aussi organiser une rencontre, 
n’hésitez pas à contacter l’association.

Collège St Laurent La Bresse

Le troisième était un but social avec 
l’accompagnement de personnes en insertion 
professionnelle avec nos partenaires, l’association 
AITHEX de St Amé et la mission locale de Gérardmer. 
Le but étant d’amener les personnes à prendre goût 
au travail grâce à des travaux d’intérêts généraux.

Association d’insertion AITHEX à St Amé

Beaucoup d’autres projets sont en cours, centre 
de revalorisation des déchets, développement 
d’antennes sur les vallées voisines, défi Rando’nett 
2022… etc.
Suivez-nous sur notre page Facebook

Participez à l’aventure Rando’nett.

Contact :
  Yoann CROUVEZIER : 06.10.76.48.72
  Marine AIGUIER : 06.33.36.77.61

  randonetthautesvosges@gmail.com



Bulletin Municipal N°66  Spécial Associations et Vie Locale- 19 - 

RÉSERVE NATURELLE DU  
MASSIF DU GRAND VENTRON

RETOUR SUR LA 8ÈME ÉDITION DU CHANTIER JEUNES

A l’image des années précédentes, un nouveau chantier jeunes a 
été organisé cet été par la Réserve Naturelle du Massif du Grand-
Ventron et l’Espace Culturel et Social de la Pranzière. Cette nouvelle 
édition a suscité beaucoup d’intérêt et a fait carton plein avec 12 
participants.

Du 19 au 23 juillet, les jeunes collégiens, tous bénévoles, se sont 
attelés à divers travaux les matinées, encadrés par les bénévoles de 
différentes sections du Club Vosgien et les agents de la Réserve. Au 
programme travaux d’entretien sur des installations réalisées lors de 
précédents chantiers jeunes : pièges à sédiments le long de la route 
de la Vierge, passe à poissons au niveau du pont de Plaine Feigne 
et renvois d’eau sur le GR531. Mais aussi d’autres travaux comme 
l’évacuation des restes d’un ancien mirador ou encore le nettoyage 
d’une parcelle forestière après exploitation avec la mise en tas de 
branches.
Les après-midi étaient réservés à des activités de plein air et de 
découverte du patrimoine naturel : escalade, marche d’orientation, 
visite de la Réserve Naturelle, sortie à Bol d’Air et ramassage de 
déchets avec l’association Rando’Nett.
La semaine s’est conclue par un pot de clôture le vendredi en fin 
de journée au col de la Vierge, en présence des partenaires et des 

parents, afin de saluer l’implication des jeunes et présenter le travail réalisé.

Merci aux jeunes et à tous les acteurs qui se sont investis dans ce projet :

Lucile DEMARET
  03 89 82 22 10

  l.demaret@parc-ballons-vosges.fr 

L’ÉCHO DE LA RÉSERVE

L’AAPPMA

Une association de pêcheurs n’a pas simplement pour mission de favoriser la pêche, mais a le devoir de 
s’engager dans le combat écologique pour la préservation de nos rivières et de leur faune contre une 
multitude d’agressions d’origine humaine ou climatique.

Malgré les difficultés rencontrées du fait de la COVID 19, l’AAPPMA de Cornimont a pu continuer globalement 
ses activités et se porte bien. L’appel à la jeunesse est un impératif pour participer à nos différents travaux 
au profit des milieux aquatiques et du cheptel piscicole. En effet, le noyau actif toujours très réactif, ne 
ménage pas sa peine mais, l’âge moyen commence à s’approcher des 70 ans.

Marc GEHIN
  06 27 12 83 16

  marclafario@wanadoo.fr
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Nous regrettons seulement que du fait de la pandémie, la manifestation de communication et de défense 
de nos cours d’eau, prévue pour le centenaire de l’AAPPMA, ait dû être reportée deux années de suite. 
Actuellement, nous réfléchissons à sa programmation pour 2022.

La synthèse de l’année dernière qui se trouve dans le bulletin municipal n° 61 en de nombreux points est 
reportable pour cette année. Le lien pour y accéder : http://cornimont.fr/cornimont-actu/cornimont-infos/285-
cornimont-infos-n-61-janvier-2020/download.html.
Dans ce bulletin 2021, nous développerons deux sujets majeurs, les adhérents et le travail des bénévoles 
ainsi que la continuité écologique et son évolution. De plus, nous ferons un rappel concernant l’étang du 
Faing, sa gestion piscicole et son intérêt pour les pêcheurs débutants et les anciens qui peinent à courir 
les ruisseaux.

LES ADHÉRENTS

Nous pouvons définir deux catégories d’adhérents, 
les détenteurs de cartes de pêche et le conseil 
d’administration. C’est ce dernier qui fournit 
l’essentiel des bras pour effectuer les nombreux 
travaux que nécessitent l’entretien, la protection et 
la réparation du milieu, terriblement impacté par le 
développement des activités humaines.

Les détenteurs de cartes : 111 cartes majeurs, 6 
cartes découverte femmes, 21 cartes mineurs 12/18 
ans, 41 cartes découverte - de 12 ans, 24 cartes 
hebdomadaires, 52 cartes journalières.

Les membres du conseil d’administration :
Ils participent activement aux différentes réunions 
afin de décider des nombreuses actions à mener en 
matière de gestion piscicole. 
Ils effectuent bénévolement les nombreux travaux 
indispensables pour le bien des rivières et de 
leur faune. Pour cette action écologique lourde, 
nous aimerions bien que de nouveaux adhérents 
viennent s’investir à nos côtés. Outre la force 
physique qu’ils apporteraient, ils s’initieraient à cette 
mission exigeante et complexe de conservation de 
notre patrimoine halieutique menée par l’AAPPMA.

LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

Selon l’article R.214-109 du Code de l’Environnement, un 
ouvrage constitue un obstacle à la continuité écologique, 
s’il possède l’une des caractéristiques suivantes :
1  �Il ne permet pas la libre circulation des 

espèces biologiques, notamment parce qu’il 
perturbe significativement leur accès aux 
zones indispensables à leur reproduction, leur 
croissance, leur alimentation ou leur abri ;

2  �Il empêche le bon déroulement du transport 
naturel des sédiments ;

3  �Il interrompt les connexions latérales avec les 
réservoirs biologiques ;

4  �Il affecte substantiellement l’hydrologie des 
réservoirs biologiques.

La migration vers l’amont de la truite est un 
élément indispensable au bon déroulement de sa 
reproduction, donc de son cycle de vie.

Sur notre commune, il y a encore de nombreux 
obstacles à la continuité écologique, mais deux 
grands verrous sont en cours d’aménagement, 
l’équipement du barrage de la centrale Remy 
du Daval et l’effacement du barrage du Faing. 
De même, une passe à poissons a été construite 
sur le Xoulces au niveau du tennis. On pourra 
considérer que la continuité écologique sera 
complètement rétablie lorsque les saumons, que 
nous réimplantons chaque année, remonteront 
à nouveau depuis l’Océan Atlantique. Une tâche 
immense reste encore à accomplir !

1) �Les travaux réalisés ou en cours de 
réalisation 

La passe à poissons sur le Xoulces : elle vient 
d’être réalisée au niveau du barrage de la centrale 
des Grands Meix, en face des terrains de tennis.

Arasement du barrage du Faing : ce projet, qui a été 
initié en 2015, découle de l’obligation réglementaire 
de la part du propriétaire, donc de l’AAPPMA. Au vu 
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des délais avant de débuter des travaux, on prend 
conscience de la lourdeur des réglementations en 
France pour faire aboutir un projet. Deux solutions 
ont été envisagées. 

La première consistait à construire une passe 
à poissons en rive droite de la Moselotte. Une 
subvention de 30 % nous était accordée par l’Agence 
de l’Eau. Cette solution, néanmoins, présentait des 
inconvénients et des contraintes :

 �la réparation du barrage et son entretien à 
envisager régulièrement ;

 �la surveillance permanente de la passe pour la 
désobstruer à chaque crue ;  

 �la libre circulation des sédiments n’était pas 
assurée.

La seconde, retenue, subventionnée à 100 %, 
garantit réellement la continuité écologique dans 
son intégralité. Il s’agit de l’arasement du barrage. 
Cet ouvrage a pour rôle d’alimenter l’étang du 
Faing. Pour garder cette fonctionnalité, il a été 
décidé de construire une dérivation en rive droite, 
à 140 m en amont du barrage, pour conserver cette 
alimentation. Ce dernier se trouvant en rive gauche, 
l’eau de la dérivation traversera la Moselotte par un 
aqueduc de 20 m connecté au canal d’alimentation. 

La passe à poissons de la centrale de l’ancienne 
usine du Daval :  

Les travaux ont été conduits au mois d’octobre 
2021 et ont permis de faire sauter un gros point de 
rupture de la continuité écologique.
Le traitement des trois points de blocage abordés 

ci-dessus montre que le combat pour la restauration 
de la bonne santé de nos rivières est engagé. Mais 
les travaux à venir restent nombreux. En particulier 
subsistent deux gros points noirs sur la Moselotte, 
les deux barrages qui encadrent le pont du Daval 
(aux feux tricolores).

2)	Electricité d’origine hydraulique
Promulguée le 24 août 2021, la loi Climat 
(amendements GREMILLET) a pour but de permettre 
le développement des mini-centrales. Cependant, 
il faut faire attention à ce que ces ouvrages 
n’induisent des effets pervers allant à l’encontre de 
la continuité écologique et de la bonne santé des 
rivières. Voici le lien vers un texte qui donne un avis 
argumenté sur cette proposition de loi.
http://www.senat.fr/rap/a20-496/a20-496-syn.pdf 

L’ÉTANG DU FAING

L’étang du Faing, propriété de l’AAPPMA Cornimont, 
permet aux pêcheurs de pratiquer leur loisir favori 
de manière plus reposante et moins dangereuse 
que la pêche en rivière et en ruisseau.

Afin d’agrémenter cette pêche, un alevinage en 
poissons blancs est effectué chaque année (carpes, 
tanches et gardons) qui sont, bien souvent, relâchés 
après leur capture.

Des alevinages réguliers de truites arc-en-ciel 
permettent aux anciens de continuer à aller à la 
pêche et aux jeunes de faire leurs premières armes 
et d’apprendre les rudiments.

Ces deux dernières années, l’incidence du Covid 
n’a pas permis le déroulement de la Journée 
Pêche. Espérons que l’année 2022 nous permettra 
de reprendre cette manifestation. Cette dernière 
représente un apport financier non négligeable 
pour notre association. 

En conclusion, l’AAPPMA reste très motivée dans 
la bataille pour la préservation de nos rivières et de 
la faune piscicole. Malgré les atteintes du milieu, 
qu’elles soient humaines ou climatiques, la saison 
de pêche ainsi que le prélèvement de géniteurs ont 
été favorables. Cela prouve que les efforts consentis 
ont été couronnés de succès. Le futur peut être 
envisagé avec optimisme, mais sans baisser la 
garde. Néanmoins, il nous faut absolument être 
rejoints par des jeunes afin que l’action au profit de 
nos rivières puisse être pérennisée. 
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SEL DES HAUTS

PETR PAYS DE REMIREMONT  
ET DE SES VALLÉES

Le SEL se porte bien
Malgré une crise sanitaire qui contrarie le 
fonctionnement des associations, le Système 
d’Echanges Local (SEL) des Hauts a réussi à maintenir 
une certaine activité. Certains ont jeté l’éponge, mais 
la cinquantaine d’adhérents que l’on comptabilise 
à l’heure actuelle a su répondre aux diverses 
demandes et a alimenté la rubrique des offres. 

Lors du reconfinement de novembre dernier, les 
neurones ont turbiné pour créer des histoires qui 
se sont étoffées tout au long de l’atelier d’écriture 
mené à distance.

Deux promenades rafraîchissantes, dont un petit 
déjeuner pris dans la neige au-dessus de la Roche 
des Chats, ont agrémenté la période hivernale. 
Divers ateliers, « à domicile », pour coudre, tricoter, 
bricoler et surtout papoter ont également été 
organisés. Ce programme s’est poursuivi par un 
pique-nique convivial au cours duquel les langues 
ont encore fonctionné à plein régime. 

Toujours soucieux d’entretenir le lien avec d’autres 
associations, le SEL a aussi proposé une journée 

« épouvantails » en collaboration avec les jardins 
partagés de Saulxures, avant d’organiser sa 1ère 
bourse locale d’échanges à l’école de Xoulces.

Des adhérents ont également tenu un stand à 
la Fête de l’Eau et de la Transition Écologique à 
Cornimont. Cela a été l’occasion pour Yannick de 
faire découvrir le futur atelier Répar’tout que nous 
comptons mettre en place prochainement. A la 
même date, nous étions représentés au Forum des 
Associations de Saulxures.

Cette année s’est achevée par notre assemblée 
générale. Nous avons eu le plaisir d’enregistrer 
l’arrivée de 6 nouveaux membres au sein du comité. 
Celui-ci a élu à l’unanimité le nouveau président. 
Yannick PIOPPO succède donc à Alain PASCUTTO 
qui cède sa 
place puisqu’il 
quitte la région 
au printemps 
prochain.

Si vous êtes tenté(e)s de rejoindre notre association, vous pouvez adresser un petit courriel à :  
sel-des-hauts@mailo.com ou vous connecter sur notre site https://sel-des-hauts.communityforge.net

LA VOIE VERTE DES HAUTES-VOSGES

Le Pays de Remiremont et de ses Vallées assure 
depuis le 1er janvier 2020 la gestion et l’entretien de 
la Voie Verte des Hautes-Vosges.

Quelques exemples d’actions : 
La plantation d’arbres fruitiers, partenariat avec les 
associations Ballast et les Croqueurs de Pommes.
L’association Ballast et le Pays de Remiremont et de 
ses Vallées ont concrétisé le projet de plantation 
d’arbres fruitiers à vocation pédagogique le long 
de la Voie Verte en collaboration avec l’association 
des Croqueurs de Pommes du Centre Vosges, 
partenaire technique.

Cette démarche a été initiée aux côtés du Conseil 
Départemental des Vosges, propriétaire de 
l’infrastructure et de ses abords, dont l’objectif 
commun est de : 

 �Permettre la sauvegarde et la promotion de 
variétés fruitières anciennes et méritantes
 �Contribuer à renforcer l’intérêt de la population 
pour la Voie Verte des Hautes-Vosges, notamment 

�   sel-des-hauts@mailo.com 
  https://sel-des-hauts.communityforge.net

Marylène CENDRE 
  03 29 22 63 85

�   tourisme@paysderemiremont.fr
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BALLAST

L’ASSOCIATION BALLAST DANS SA DIVERSITÉ

L’association est contemporaine de la création la Voie Verte. Elle en est en partie à l’origine et toutes deux 
sont intimement liées.
A n’en pas douter, le vélo créé des rapports et des liens différents entre les gens et leur permet des 
rencontres autour de différentes activités associées à sa pratique.

Rencontres avec nos aînés dans le 
cadre des balades à vélo-calèche :
Si, en raison de la pandémie, l’année 2020 fut une 
année de quasi-réclusion pour les personnes âgées 
et pour celles qui souffraient d’un handicap, l’année 
2021 fut l’année de la reprise.
Les balades se sont succédées pour les 
pensionnaires du CCAS et des EHPAD de 
Remiremont, de Saulxures et de Cornimont pour la 
plus grande joie de tous : animateurs, pédaleurs et 
participants.
102 personnes ont participé à 17 sorties.
A nos 4 vélos-calèches (dont 2 sont à assistance 
électrique) est venu s’adjoindre un nouveau 
véhicule sur lequel on peut installer un fauteuil 
roulant ; ce vélo dernier cri a été subventionné 
grâce à l’opération « Défi j’y vais ».
A toutes fins utiles concernant nos balades, 
pensez à nous joindre à l’adresse suivante : 
associationballast@orange.fr

Rencontres autour de l’atelier-vélo :

Le succès de cette activité ne faiblit pas ; il a même 
connu une embellie après le confinement.

Nous offrons une nouvelle vie aux vélos que les 
usagers nous confient. Ils trouvent rapidement 
preneurs parmi ceux qui veulent acheter un vélo 
pour une somme modique.

Nous participons ainsi à une opération de recyclage 
de déchets et de lutte contre le gaspillage.

à travers la sensibilisation des élèves scolarisés en 
école élémentaire dans les communes concernées

Les élèves de deux classes de l’école des Champs 
à Nabord et d’une classe de l’école du Centre 
de Cornimont participent à ce projet et vont voir 
grandir les arbres récemment plantés au terminus 
de la Voie Verte. 

La fauche tardive
Vous avez peut-être remarqué le panneau 
« Fauchage sélectif pour la Voie Verte des Hautes-
Vosges » ?  
À l’instar des sportifs et des promeneurs, les 
animaux utilisent la Voie Verte pour se déplacer 
et permettre ainsi un brassage efficace de leurs 

populations. Nous avons opté pour le fauchage 
sélectif pour une nature préservée ! Alors, ouvrez 
bien les yeux lors de vos promenades, vous verrez 
la vie en mouvement... 

La nouvelle brochure 
présentant la Voie Verte 
des Hautes-Vosges 
Ce document est 
téléchargeable sur le site 
internet et disponible à 
la mairie de Cornimont 
ainsi qu’au Bureau 
d’Information Touristique.

Retrouvez toutes les informations sur le site internet https://www.paysderemiremont.fr/voieverte/
Suivez l’actualité de la Voie Verte sur la page Facebook https://www.facebook.com/lavoieverte

Dominique HANTZ
  06 37 76 56 47

�   associationballast@orange.fr

crédit photo : Michel LAURENT
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L’été dernier, une vingtaine de bénévoles de 
tous âges s’est initiée à une journée entière à la 
mécanique en démontant des vélos usagés pour 
approvisionner le stock de pièces détachées.
Notre atelier est ouvert route des Rochettes à 

Cornimont, tous les samedis après-midi de 14h à 18h.
Vous pourrez y acheter, y déposer et y réparer  
vos propres vélos avec les conseils d’un  
mécanicien expérimenté.

Rencontres avec les élèves des écoles primaires de la vallée pour la plantation 
d’arbres fruitiers le long de la Voie Verte :
En gestation depuis 2 ans, un projet de plantation 
d’arbres fruitiers le long de la Voie Verte a peu à 
peu pris racine et vient de voir le jour à l’automne 
2021. Ce projet est piloté par Ballast, l’association 
des Croqueurs de Pommes, en collaboration avec le 
Pays de Remiremont et l’Inspection Départementale 
de l’Éducation Nationale de Gérardmer.
Il concerne plusieurs classes des écoles primaires 
de Cornimont, Saulxures, Thiéfosse, Vagney et  
Le Syndicat.

Les professeurs de ces classes ont choisi de bâtir 
un projet pédagogique autour des thèmes du vélo 
et de l’arbre. Dans les années qui vont suivre, 
élèves, parents, enseignants et usagers de la Voie 
Verte auront sans nul doute la satisfaction de voir 
grandir en même temps que ceux qui les auront 
plantés  : pommiers, pruniers, poiriers… et, plaisir 
non défendu, pourront en goûter les fruits.

CORNIMONT BMX

CAF CORNIMONT  
« Les Orangs Outans »

Le BMX est une discipline olympique, qui se pratique sur une 
piste longue de 400 mètres avec une grille de départ, des 
obstacles, des virages relevés, que les pilotes doivent franchir 
le plus vite possible.
Les catégories commencent de pré-licenciés 6 ans et jusqu’à 
40 ans et +.
Les entraînements se font sur la piste « Christophe MENGIN » le 
mercredi après-midi et le samedi matin. 
Le club propose la location d’un vélo et d’un casque pour 
pratiquer le BMX.

Le club d’escalade a été créé dans les années 1990 
sous l’impulsion de Michel FREDRIKSEN ; le club était 
alors rattaché à la FFME. Cela a démarré doucement, 
et petit à petit, les effectifs ont grandi, et en 2021, le 
club compte 124 adhérents.
Aujourd’hui, le club est rattaché à la FFCAM 
(Fédération Française des Clubs Alpin de Montagne). 
Nous sommes plutôt orientés vers la pratique de 
l’escalade, mais d’autres activités sont pratiquées 
dans notre club, comme l’alpinisme, le ski de 
randonnée, le parapente, le VTT, ou la cascade de 
glace.
Nous pouvons bénéficier de deux équipements 
communaux pour la pratique de l’escalade : le mur 

Régis MOUGEL    
  06 25 84 64 10 

�   bmx.cornimont@gmail.com

Philippe GEGOUT  
  06 70 35 73 31

�   cafcornimont@ffcam.fr
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AVENIR CORNIMONT SKI

C.O.H.M

Le club compte plus de 30 adhérents dont 15  
de moins de 16 ans.
Les entraînements ont lieu le samedi après-midi en automne et 
le samedi matin à l’arrivée de la neige. Les activités varient : ski 
à roulettes, marche à cannes, footing, tir etc.

Les entraînements sont encadrés par Patrick GEROME et 
Yolande BOISSONNET pour les grands et par Xavier GEROME 
et Jacky HUMBERT pour les petits.

50 ans, le COHM dans la continuité.
Le Club Olympique de la Haute-Moselotte fête cette 
année ses cinquante ans d’existence. C’est en 1971 
qu’est née, sous l’impulsion de notre emblématique 
président fondateur Philippe BRAGARD, l’une des 
toutes premières associations sportives regroupant 
plusieurs communes de la vallée. Structure 

avant-gardiste lors de sa création, son siège est 
aujourd’hui situé à Vagney. Elle s’étend tout au long 
des rives de la Moselotte, de Saint-Amé jusqu’aux 
confins de La Bresse en passant par Le Syndicat, 
Saulxures-sur-Moselotte et Cornimont. Elle englobe 
également les communes de Gerbamont, Sapois  
et Rochesson.

L’héritage laissé par Philippe BRAGARD, en 
particulier sa philosophie d’unir les collectivités pour 
un sport accessible à tous, reste particulièrement 
bien ancré au sein du COHM et est relayé par son 
président actuel, Jacques VIRY. Il peut s’appuyer 
sur un comité très actif, fort de 28 membres, qui 
se réunit mensuellement. Ces réunions facilitent la 

à l’intérieur du gymnase qui a été complétement refait par 
la commune en 2016, ainsi qu’une salle de pan située au 
centre de poly activité.
Grâce à ces équipements, nous pouvons assurer la 
formation et l’encadrement des jeunes ; cette année 60 
enfants sont pris en charge par les initiateurs diplômés du 
club. Des cours sont également dispensés aux adultes qui 
le souhaitent.
Dès que le temps le permet, nous grimpons sur les sites 
naturels des environs (notamment à la « Grand Roche » 
au-dessus du village), mais également sur des falaises ou 
montagnes de tout l’hexagone ou de l’étranger.

Vous pouvez retrouver plus d’infos sur le site du club : 
https://clubalpin-cornimont.ffcam.fr

Jacky HUMBERT   
�   avenir.cornimont.ski@gmail.com

Jacques VIRY    
  06 41 87 78 77

�   cohm@laposte.net
  http://cohm.athle.com/
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bonne marche du club ; on y définit les compétitions 
auxquelles le club va participer et les différentes 
manifestations que le COHM va organiser.
L’encadrement sportif comprend quatorze 
entraîneurs diplômés, épaulés par quatre 
accompagnateurs tous bénévoles, qui 
ne dispensent pas moins de dix séances 
d’entraînements hebdomadaires sur les différentes 
installations mises gracieusement à disposition par 
les communes. Ce n’est pas de trop pour animer 
les entraînements des quelques 230 licenciés 
recensés cette année. A cela, il faut ajouter la 
dizaine de juges officiels qui permet la bonne 
tenue des compétitions. 
Les séances ayant pu être maintenues dans le 
respect des mesures gouvernementales durant la 
période de confinement, le club n’a pas eu à subir 
de baisse d’effectifs liée à la COVID. La qualité 
pédagogique mise en place lors des séances ainsi 
que la volonté affichée de préserver l’intégrité 
physique et morale de nos jeunes dans l’effort n’y 
sont certainement pas étrangères.
L’intérêt que les jeunes portent à la structure est 
une des fiertés du COHM. 170 athlètes en herbe, 
allant des classes de primaire jusqu’aux lycéens 
de terminale, portent les couleurs bleues blanches 
noires du club et viennent pratiquer les courses, 
les sauts et les lancers au sein des installations 
mises à leur disposition. 

Fortement impliqué dans la vie locale, le club est 
l’instigateur de rendez-vous sportifs bien connus 
dans la vallée : le traditionnel meeting d’ouverture de 
saison estivale qui se tient sur le stade de Vagney ;  
le Kid Athlè à Cornimont ; le trail de la Haute-
Moselotte ; le trail des Chamois ; le Rainkopf Trail ; 
les Foulées Bressaudes ; le Kinder Day à La Bresse ; 
la marche populaire de Vagney en partenariat avec 
l’association des Courtes-Gueules ; sans oublier le 
cross du COHM qui servira à nouveau de support 
au championnat des Vosges cet hiver sur le site du 
lac de Saulxures.
Autre activité du club à ne pas manquer : le stage 
de Noël organisé sur la commune de La Bresse. Il 
se déroule sur une journée pour nos benjamins-
minimes avec repas en commun suivi d’un après-
midi récréatif à la piscine. Quant au stage de 
Pâques, ouvert à partir de minimes, il se déroule sur 
trois jours avec hébergement à la Maison Familiale 
de Saulxures. Ces deux événements permettent, si 
besoin en était, de fédérer d’avantage nos jeunes 
autour de la pratique de l’athlétisme et de cultiver 
leur attachement à la structure du COHM.   
Sur le plan sportif, bien que la saison ait été quelque 

peu tronquée par les mesures sanitaires, nos 
benjamins-minimes se sont octroyés 45 podiums 
lors des derniers championnats des Vosges sur 
piste à Neufchâteau. 24 d’entre eux ont pu arborer 
fièrement la médaille du plus beau métal sur leur 
maillot bleu azur. Un de ces benjamins, lors de la 
finale des pointes d’or disputée à Reims, est revenu 
tout auréolé du titre de Champion du Grand-Est de 
triathlon. Plus récemment, l’équipe des minimes est 
devenue vice-championne du Grand-Est lors de la 
finale régionale Equip’athlé disputée à Tomblaine. 
Trois de nos représentants minimes ont été retenus 
en équipe du Grand-Est afin de disputer la finale 
nationale des ligues. Trois cadets-juniors se sont 
qualifiés pour les championnats de France sur piste 
et y ont connu des fortunes diverses (l’un d’entre 
eux atteignant une probante 4e place en finale 
du 2000 m steeple). Lors des Régionaux Grand-
Est de cross, les cadettes terminent 2e alors que 
deux sociétaires du club terminent respectivement 
deuxième et troisième de leur catégorie. Enfin, lors 
du championnat de France de trail court qui s’est 
tenu à Rouffach, la délégation du COHM est revenue 
avec un titre de champion de France vétéran. Chez 
les plus jeunes, les écoles d’athlétisme ont fait plus 
que bonne figure, s’octroyant les accessits lors du 
kid départemental disputé à Epinal. 
L’aventure du COHM initiée par ses membres 
fondateurs se perpétue donc à travers les 
générations. Nous souhaitons remercier nos 
sponsors et surtout les collectivités locales, 
présentes à nos côtés depuis l’origine du club, sans 
qui cette belle aventure partagée par des centaines 
de jeunes au fil des années n’aurait pu exister.

Si vous souhaitez nous rejoindre, jeunes ou 
moins jeunes, une seule adresse :
http://cohm.athle.com
Toute l’équipe du COHM se fera un plaisir de 
vous accueillir.
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ASSOCIATION SPORTIVE COLLÈGE 
HUBERT CURIEN CORNIMONT

TENNIS CLUB  
DE CORNIMONT

L’Association Sportive du Collège se porte bien avec 
93 licenciés pour cette nouvelle année scolaire. Les 
entraînements ont repris les lundis et mardis midi et les 
mercredis après-midi. Des entraînements sont proposés en 
sports collectifs, sports de raquette, escalade, gymnastique...
Certaines compétitions extérieures ont même repris et des 
équipes ont représenté le collège en cross, raid, run and 
bike et trail. Une équipe de raid multisport est championne 
d’académie et qualifiée pour un championnat de France à 
l’Île de la Réunion (sous réserve de conditions sanitaires 
favorables)...
Thibault POIROT 
Professeur d’éducation physique et sportive

Le Tennis Club de 
Cornimont est une 
association qui compte 
dans le paysage sportif 
vosgien et surtout 
dans la commune de 
Cornimont où il est né il 
y a plus de 40 ans.
A l’origine, il comptait 
plus d’une centaine de 
licenciés, c’était une 
époque où ce sport 
exigeant devenait de 
plus en plus populaire.
En cette rentrée 2021, 
le club présidé par 

Daniel XOLIN, entouré du comité composé de 
Laetitia CROCHET trésorière, Bruno DIDIER, 
Olivier GEHIN, Jérémie BOBENRIETH, Pierre-Yves 
HUMBERTCLAUDE, Francis CALDERA) compte 
35 licenciés, il connait une baisse importante 
due probablement à la crise sanitaire et à ses 
conséquences, qui sévit depuis 2019. 
Néanmoins, il compte toujours une école de tennis 
sous la houlette d’Olivier GEHIN, qui réunit à ce jour 
7 jeunes élèves le jeudi, un autre cours est réservé 
aux dames chaque lundi soir.
D’autres tranches horaires sont réservées au 
gymnase pour la compétition et l’entraînement, 
dont un groupe d’honorables « seniors » composé 
de dames et de messieurs qui n’ont pas renoncé à 

la pratique de leur sport favori.
Cette année, le tournoi annuel estival organisé 
par le TCC a réuni plus de 80 participants sur les 
tableaux seniors hommes/dames et plus de 45 ans.

 �Ce fut un beau succès, avec le palmarès qui 
suit :  
4° série finales : Adrien PALLIER (Eloyes) 30/1 
vainqueur de Quentin VANSON 30/2 (Rupt-sur 
-Moselle)

 �Plus de 45 hommes – Finale : 
Daniel XOLIN TC Cornimont 15/5 victorieux de 
Frédéric MORY 15/4 (Plombières) en 3 sets

 �Tableau Dames finale :  
Virginie ODEN (TC Plombières) 15/1 - mais ex-
joueuse du TCC, victorieuse à de multiples 
reprises et cette fois de Florence CHARLY 30/1 
de Rupt-sur-Moselle 

 �Tableaux seniors Hommes : finale 
Romain LAPOIRIE 15/1 TC Epinal, l’emporte face 
à Julien PERUSSAULT, de Vittel 5/6 

Pour cette rentrée le TCC compte 3 
équipes engagées dont une « seniors » 
Les principaux classements au TCC :
- Bruno DIDIER 5/6
- Arnaud BACCANELLI 15/1
- Olivier GEHIN et Franck PETER : 15/2
- �Daniel XOLIN et Pierre-Yves HUMBERTCLAUDE : 15/3
- Alicia DIDIER: 30

Thibault POIROT    
  06 30 91 95 66

�   thibaultpoirot@free.fr

Daniel Xolin  
 06 83 02 43 92

�  cornimonttc@laposte.net
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Actualités :
Une sortie a eu lieu au tournoi International 
Open de Contrexéville avec l’école de Tennis.
Puis une journée découverte avec le centre aéré  
de Cornimont.
Le 23 mai, ce fut une autre journée découverte 
intitulée « j’invite un ami au tennis ».  
Ainsi va la vie au TCC, où l’amitié et le goût de la 
pratique sportive ne sont pas de vains mots. 
Le TCC

BADMINTON LOISIR  
CORNIMONT

L’association BADMINTON LOISIR CORNIMONT compte à ce jour environ  
23 participant(e)s.

2 créneaux pour se retrouver : tous les jeudis de 20h45 à 22h00 ainsi que tous 
les samedis de 17h00 à 19h30 au gymnase. L’âge minimum d’inscription est 15 
ans. Les cotisations annuelles sont de 10 € pour un étudiant et 15 € pour un 
adulte (les volants sont fournis à chaque séance).

Le badminton est un sport collectif qui s’adresse à la fois aux joueurs expérimentés 
mais également aux débutants. Respect, convivialité et sportivité sont les 
maîtres-mots de notre association alors n’hésitez plus venez-nous rejoindre ! 
(PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE)

Tous les ans, nous essayons d’organiser des événements sportifs avec d’autres clubs ainsi qu’une sortie 
restaurant à la fin de l’année, sous réserve d’éventuelles restrictions sanitaires (Covid 19).

Pour toutes informations complémentaires,  
vous pouvez contacter notre président  
par mail gaetan.michel095@orange.fr  
ou par téléphone au 06.78.85.51.02

Dans l’attente de se rencontrer bientôt…
Sportivement,

Franck VALENTIN, Secrétaire du BADMINTON LOISIR 
CORNIMONT

Gaetan MICHEL
  06 78 85 51 02

�   gaetan.michel095@orange.fr

18, Rue A. De Saint Exupéry
88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES
Tél. 03 29 56 86 78
c o n t a c t @ a s p a r c h i t e c t u r e . f r
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EMPLUMÉS CORNIMONT

LE CLUB DE BADMINTON « HAUTES-VOSGES BADMINTON 88-CORNIMONT »

Le club HVB, âgé maintenant de 23 ans, 
compte cette année une quarantaine  
de licenciés.
La pratique du badminton s’oriente dans 3 
directions complémentaires : exigence de 
la compétition, encadrement des jeunes 
et plaisir de tous qui sont pour nous les 3 
piliers d’une association sportive !

Les créneaux horaires proposent à chacun une pratique adaptée à ses besoins :
 �De 6 à 14 ans

- �vendredi de 16h45 à 18h15 : animation 
et entraînement

Arnaud (brevet d’état de badminton) 
accompagné d’animateurs du club, 
proposent à vos enfants un entraînement 
spécifique, à base de jeux, exercices, 
matchs à thèmes.

 �De 15 à 77 ans
Pour tous les publics et tous les niveaux :
- mercredi de 20h à 22h30 : pratique libre
- �vendredi de 20h15 à 22h30 : entraînement suivi de matchs

Dans l’année, 4 à 5 tournois à thèmes sont proposés aux membres du club et sont l’occasion d’un 
moment de convivialité ! N’hésitez plus, rejoignez-nous ! 

Pour plus d’infos, venez liker notre page      « Hautes-Vosges Badminton 88 - Cornimont »
Pour plus de renseignements précis, contactez-nous : bad.emplumes.cornimont@gmail.com

Arnaud LANOIS
�   bad.emplumes.cornimont@gmail.com

BODY’FIT 
CORNIMONT
Prochainement ouverture de « BODY’FIT CORNIMONT »  
salle de musculation cardio-training.
Projet soutenu par la municipalité de Cornimont.
Création d’association en cours, date d’ouverture à venir ! 

Axel LELONG
  bodyfitcornimont@gmail.com
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FOOTBALL CLUB  
DE LA HAUTE MOSELOTTE

Créé en 2016, le Football Club Haute Moselotte 
est issu de la fusion entre le CAC Cornimont et La 
Bressaude Football.

Le club a pour objet de permettre aux enfants et 
adultes de pratiquer le football dans des conditions 
optimales. Il accueille aujourd’hui environ 235 
licenciés (dont une centaine de jeunes) avec comme 
projet de pérenniser des équipes de jeunes et de 
seniors par des encadrants diplômés et formés, de 
continuer et agrandir la section féminine. Tout ceci 
en gardant un prix attractif afin de permettre au plus 
grand nombre de pratiquer ce sport.

Le club compte une trentaine de bénévoles qui 
assurent l’encadrement sportif et administratif.
Le club dispose de 3 terrains en herbe naturelle. 
Les deux premiers sont principalement destinés aux 
matchs, le dernier est utilisé pour les entraînements. 
Il dispose également d’un terrain en sable éclairé 
pour les entraînements.

Une quarantaine de sponsors locaux nous suivent 
et nous soutiennent tout au long de l’année.

Le Football Club de la Haute Moselotte a récemment 
ouvert un nouveau site internet. On y trouve 
l’actualité du club, les résultats, le calendrier, les 
horaires des entraînements, les tarifs des licences, 
et autres informations. 

Pour découvrir ce nouveau site et suivre l’actualité du FCHM, rendez-vous sur : 
https://fchautemoselotte.hubside.fr/accueil 
et sur le facebook du club : 
https://www.facebook.com/Football-Club-de-la-Haute-Moselotte-1631783807145269
N’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Cédric BROLIS
  06 14 99 67 95

�   cgbrolis@orange.fr

Ouvert aux particuliers et aux professionnels

03 29 24 63 96



Bulletin Municipal N°66  Spécial Associations et Vie Locale- 31 - 

DÉPANNAGE 24H/24 - 7J/7
• Relevage - Remorquage tous véhicules
• Mécanique - Carrosserie - Sablage
• Toutes marques P.L/V.L/V.U.L
• Cabine de peinture P.L/V.L

• Vente V.O/V.N
• Véhicule-atelier pour entretien sur site
• Flexibles hydrauliques 7j/7
• Service Cartes Grises

03 29 61 53 80

CLUB VOSGIEN  
CORNIMONT

Le club vosgien est une association qui aura 150 ans en 
2022.
A Cornimont, les membres du club se retrouvent tous les 
jeudis à 13h30 au centre de polyactivité pour une balade 
sur nos sentiers vosgiens encadrés par des guides formés 
G.R.P (guide randonnée pédestre).
Des balades à la journée sont également proposées, 
suivant un calendrier établi en début d’année.
Tous les mardis, la section marche nordique organise 
une sortie au départ du centre de polyactivité à 14h. Trois 
animatrices diplômées animent cette sortie.

Michel Duhaut
  06 45 72 18 74

�   c.v.cornimont@gmail.com

APS VOSGES (ACTIVITÉ PHYSIQUE 
SANTÉ VOSGES)

L’association APS Vosges agit dans la promotion de la santé en 
favorisant l’adoption d’un mode de vie actif. Reconnue Maison Sport-
Santé par le Ministère des Solidarités et de la Santé et par le Ministère 
chargé des Sports, APS Vosges propose des accompagnements à 
la reprise d’une activité physique pour les adultes sédentaires et/ou 
inactifs porteurs ou non d’une maladie chronique. 
Chargée du développement du dispositif « Prescri’mouv » sur le 
département des Vosges, l’association vous propose également des 
bilans médico-sportifs et des séances d’activité physique adaptée 
sur prescription médicale. N’hésitez pas à en parler à votre médecin.
APS Vosges fait également la promotion de l’activité physique 
auprès des professionnels de la santé, du sport et du social.

Thomas MENGIN, Coordonnateur
  03 29 23 40 00

�   apsvosges@sante-lorraine.fr
  www.apsvosges.fr
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ATOUT DANSE

ECOLE INTERCOMMUNALE  
DE MUSIQUE

Après un an et demi d’interruption (pour cause de 
pandémie), les cours de danse ont repris pour le 
plus grand plaisir de tous ! 

Les adhérents se donnent rendez-vous tous les 
mercredis soir (sauf pendant les vacances scolaires) 
de 19h30 à 21h00 pour les débutants et de 20h30 à 
22h00 pour les confirmés. Après trente minutes de 
danse en ligne, nous enchaînons avec une heure 
de danse de salon (rock, tango, valse, chacha etc.). 

Si vous avez envie de faire du sport dans la bonne 
humeur, venez-nous rejoindre !

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
contacter le président du club au 03 29 24 19 62 

UNE ECOLE DE MUSIQUE AU CŒUR DU TERRITOIRE

L’École Intercommunale de Musique est présente à Cornimont depuis 
sa création en 1988. 

Les talents locaux, jeunes et moins jeunes, fréquentent les classes 
de BOIS (hautbois, clarinette, flûte traversière, saxophone), les 
CUIVRES (cor d’harmonie, trombone, tuba, trompette/cornet), la 
contrebasse à cordes, les percussions, ainsi que les classes d’éveil 
et de formation musicale. 

Quand ils ont atteint le niveau nécessaire, les élèves pratiquent la 
musique d’ensemble dans les orchestres locaux. Après deux années 
de fonctionnement perturbé, pour des raisons de crise sanitaire, 
l’ensemble des cours a lieu dans des conditions normales. 

La nouveauté de cette année est, sans aucun doute, la création de la 
classe d’ORGUE, qui peut accueillir tout élève désireux d’apprendre 
cet instrument. Jérémy MARCHAL, professeur d’orgue, se tient à la 
disposition de toute personne souhaitant s’inscrire dans cette classe 
originale. Il s’agit, en effet, de faire vivre ces instruments historiques 
dans nos vallées. Financée par la Communauté de Communes des 
Hautes-Vosges pour les activités ayant lieu sur son territoire, les classes 
de l’école peuvent encore accueillir quelques talents.

Philippe KURTZMANN,
  03 29 24 19 62

�   atoutdanseclub88@gmail.com

Thierry COLLAS
  06 78 54 98 99

�   ecolemusiquetheatre@free.fr
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HARMONIE DE CORNIMONT

Viens voir les comédiens, Voir les magiciens, Voir 
les musiciens qui arrivent….

DOrénavant en partenariat avec l’Harmonie de La 
Bresse, nous formons un bel orchestre sans stress.

RÉpétitions, toutes les semaines pendant 2 
heures, pour exprimer notre bonne humeur.

MI-molette, ce n’est pas le cas du chef et sa 
baguette

FAce à un public nombreux,  c’est toujours 
beaucoup plus chaleureux.

SOLidarité, avec les autres associations de 
Cornimont, nous répondons présent à leurs invitations.

LA fibre musicale n’attend pas le nombre des années, notre effectif va de 10 à 70 ans pour les Pépés.

SI votre cœur vous parle passion, rejoignez notre formation.

Jérome GURY
  06 23 56 09 12

�   harmonie.cornimont@gmail.com

Retrouvez-nous sur cet extrait vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=ewVUFVHz_P8   
et sur : http://harmonie.cornimont.free.fr

125, route d’Etival
88480 SAINT-REMY

Tél. 06 66 26 53 86
www.aquafl exeo.fr
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En août dernier, le groupe a été particulièrement 
touché par le décès de Alain MONTILLOT, membre 
actif et cofondateur de notre association. Très 
dévoué et excellent camarade, il laisse un grand 
vide. Harmonie de Cornimont, Musique des 
Grognards et cors des Alpes ont uni leurs voix pour 
lui rendre hommage. Merci Alain, tu restes dans  
nos cœurs.
Avec la pandémie, l’activité du groupe de cors 

des Alpes s’en est ressentie et a été moins importante. Plusieurs sorties ont pu cependant être réalisées : 
aubades dans les EHPAD de Cornimont, Foucharupt, Bergheim, Issenheim, et Ribeauvillé, Festival des Arts 
Mélangés au Musée du Textile, Fête du Munster à Lapoutroie, Fête de la Musique à Cornimont, Fête du Bois 
au Frentz, Festicors au Markstein, Concert à Planois et à Orschwihr, Foire à la Vosgienne à Saulxures, Concert 
à Cornimont au profit de la restauration de Notre Dame de La Paix, Journées Européennes du Patrimoine à 
Château-Lambert, Concert à Raon L’Etape etc.
Invité par l’Association Franco-Allemande de Pforzheim, le groupe a participé à une première rencontre 
avec Alphornfreude de Bauschlott les 16 et 17 octobre derniers. Un premier contact qui devrait connaître 
une suite avec la venue des sonneurs allemands dans nos villages courant 2022.
Le concert Entre Fête aura lieu le mardi 28 décembre 15 heures, à l’église de Ventron.
Bien cor…dialement
Jean-Marie MOUGIN

CORS ET ACCORDS
17 Chemin des Perce-Neige - 88310 CORNIMONT

  03 29 24 13 07
  corsetaccords88@orange.fr

Le cor des Alpes sur notre site
  http://corsetaccords88.e-monsite.com

RÉSONANCE FM

2021 – UNE ANNÉE DE TRANSITION POUR LA RADIO LOCALE  
RESONANCE FM 88.1 & 104.1

Chères lectrices et chers lecteurs,
Après une année 2020 plus que mouvementée, l’année 2021 a été 
une année de transition malgré les soubresauts de l’épidémie. Les 
circonstances incertaines nous ont conduits à gérer notre radio associative 
de façon prudente. Nous avons pourtant constaté une baisse significative 
des adhésions des particuliers et des associations, ainsi que des dons. 
Les recettes publicitaires ont permis de compenser les pertes mais, face 
aux incertitudes, nous avons fait le choix de limiter nos investissements au 
remplacement du matériel tombant en panne.

Une radio qui progresse et se régénère :
Nous ne sommes toutefois pas restés inactifs et après avoir redressé les 
comptes et investi pour renouveler notre matériel sur les années passées, 
nous avons continué à travailler sur le contenu de nos programmes même 
si cela n’a pas été réalisé au rythme initialement souhaité.

  03 29 25 64 54
�   resonance-fm@wanadoo.fr

Alex animateur émission cinéma
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Sur 2021, en complément 
des émissions habituelles 
dont certaines ont vu 
leur format modifié, deux 
nouveaux bénévoles 
nous ont permis de 
proposer de nouvelles 
émissions récurrentes  : 
une sur l’économie locale 
et une autre culturelle. 
2021 a été aussi marquée 
par la concrétisation 
d’une convention entre 
plusieurs radios locales 

dont Résonance FM et le Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges dont vous avez pu entendre les 
chroniques régulièrement à notre antenne.

Des projets pour l’avenir :
Pour 2022, nous avons prévu de continuer à 
rembourser nos emprunts. Ces derniers arrivant à 
leurs fins, nous commençons déjà à analyser nos 
futurs investissements afin de continuer à améliorer 
nos conditions de diffusion et d’écoute et rester au 
niveau des dernières innovations technologiques. 

Nous avons également le projet de renouveler nos 
«  jingles  » et de donner une nouvelle coloration 
musicale à ces derniers. Bien entendu, nous 
sommes prêts à accueillir toute personne qui serait 
intéressée pour animer une émission ou simplement 
partager une passion sur les ondes.
Nous profitons de cet encart pour remercier 
une nouvelle fois toutes les personnes qui nous 
soutiennent et participent à la vie de notre radio 
associative  : animateurs salariés et bénévoles, 
membres du conseil d’administration, donateurs, 
mécènes, associations et commerçants partenaires 
ainsi que les municipalités qui nous subventionnent.
Nous remercions aussi chaleureusement tous nos 
auditeurs qui font que chaque jour notre équipe 
se motive pour proposer à l’antenne de nouveaux 
reportages et émissions qui retracent la vie au 
cœur de nos montagnes. Cette proximité locale est 
la marque de fabrique de notre radio, Résonance 
FM, la radio des Hautes-Vosges.
Je terminerai ce petit mot en souhaitant à toutes et 
tous que 2022 soit l’année du retour à la « normale » !

Erik GRANDEMANGE,
Président du C.A. de Résonance FM

COMITÉ DES FÊTES

Depuis plus de 31 ans, le Comité des Fêtes de 
Cornimont organise des manifestations au sein de 
la commune : vide-grenier, fête des kneffles, soirée 
beignets-râpés, randonnée counehette, téléthon.

Toute personne désireuse de nous rejoindre est 
invitée à contacter :  
Gérard BUSSON, le président. 

Gérard BUSSON 
  06 67 85 45 65

�   cdfcornimont@gmail.com

Francis animateur émission cinéma

GARAGE BERTRAND

3 route de Travexin

03 29 24 11 92

garage-bertrand-88310@orange.fr

Mécanique toutes 
marques

Dépannage
Devis gratuit
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E.C.S.P.

PETIT RETOUR EN ARRIÈRE

Comme nous l’avons relaté dans les deux derniers bulletins, l’ECSP 
a obtenu son agrément « Centre Social » par la CAF des Vosges 
pour la période du 01/09/21 au 31/12/22.

C’est le samedi 18 septembre 2021 que s’est tenue l’inauguration.
C’est un moment convivial et festif que l’ECSP a voulu proposer.

En présence du principal financeur de ce projet, la 
CAF des Vosges représentée par son Président, 
Monsieur Jérôme L’HOMMÉ, mais également de 
nombreux officiels, partenaires, financeurs (dont 
bien évidemment la Commune de Cornimont 
représentée par Mme Marie-Jo CLÉMENT, Maire), 
ainsi que les membres du Conseil d’Administration 
de l’ECSP, la matinée a été l’occasion d’une 
succession de prises de paroles.

Les différents intervenants ont souligné le travail 
entrepris jusqu’à maintenant par la structure tout en 
mettant en avant ce nouveau chapitre conséquent 
qui s’ouvre pour l’ECSP, avec des actions à 
développer notamment dans le domaine de la 
famille et de la parentalité.
L’originalité de cette inauguration aura été les 
différentes interventions décalées de « comédiens 
en herbe » qui, sous la direction artistique de Sophie 
NOWAK, ont proposé des saynètes racontant des 
anecdotes et petites histoires savoureuses depuis 
la naissance de l’ECSP il y a 16 ans…

Cela faisait suite à un stage proposé cet été. 
Une psychopathe a ainsi dénoncé le fait que « des 
enfants innocents étaient initiés à la danse, à la 
guitare… et même au théâtre ». Mamie Charlotte s’est 
remémorée la destruction de la « Maison Briot »,  
la prise de poste du Directeur le 1er avril 2005 (tout 
le monde croyant alors à un poisson d’avril).

Pour clôturer cette matinée symbolique, l’Harmonie 
de Cornimont/La Bresse a proposé une aubade 
dans la cour de l’école, sous un soleil radieux et 
devant un public attentif, avant que les personnes 

présentes ne partagent le verre de l’amitié et 
quelques amuse-bouches concoctés par les fidèles 
bénévoles de l’ECSP.

A noter également que l’assemblée générale s’est 
tenue le même jour à 18h00.
Cette journée s’est achevée par un concert  
« explosif » à 21h00 de Simon GOLDIN, un 
compositeur, interprète québécois, mais néanmoins 
résident français qui avait fait pour l’occasion le 
déplacement de Calais et qui a ravi la quarantaine 
de spectateurs emportée pas ses compositions.
Avec le passage en « Centre Social », quelques 
changements sont à noter... 

NOUVEAUTÉS AU NIVEAU  
DE L’ACCUEIL 

 le salon d’accueil que nous souhaitons convivial et 
propice aux échanges (où il vous sera prochainement 
possible de lire votre journal quotidien «Vosges 
Matin»), le hall d’accueil au 1er étage ainsi que les 
bureaux sont désormais agrémentés de plantes 
vertes, pour davantage de bien être (en partenariat 
avec la commune de Cornimont)

 le baby-foot en accès libre a fait son retour ainsi 
que l’atelier «puzzle participatif». D’autres actions de 
décoration sont à venir (horloge, arbre de Noël...) 

 les lieux d’affichage ont été démultipliés pour 
toujours plus de visibilité et une large diffusion. 
Désormais le panneau extérieur se situe devant 
l’école du centre et un panneau est situé à l’intérieur 
du bâtiment, dans le hall d’entrée.

 espace biblio : toutes sortes de livres 
(documentaires, romans, revues, jeunesse/adultes, 

POUR NOUS SUIVRE
L’actualité de l’ECSP continue :

 �sur nos pages Facebook ! Merci de nous suivre (et de vous 
abonner)  ECSPCornimont88
 �de même, nous vous invitons à consulter le site internet de 
l’ECSP (mis à jour par Jérôme GURY) à cette adresse :  
http://ecsp-cornimont.org/
 �Et si vous souhaitez recevoir par mail nos informations, il suffit 
de nous en faire la demande.
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et le reste...) sont à votre disposition à l’ECSP ! Sur 
le principe des boîtes à livres, déjà en place sur 
différents sites à Cornimont, ce nouvel espace est 
LE VOTRE...

Le principe : que le livre voyage !
Vous pouvez le déposer, le feuilleter sur place, 
l’emprunter/le ramener, le déplacer d’une boîte 
à une autre, l’offrir...bref, vous l’aurez compris, les 
livres sont là pour vous, alors n’hésitez pas.
Les livres se trouvent en accès libre sur les 
rayonnages derrière le bar du hall et n’attendent 
que vous et votre envie de les découvrir... 
D’ailleurs, un défi est lancé : trouver un nom 
à cet espace, toutes les bonnes, saugrenues, 
délirantes ou sérieuses idées sont les bienvenues !  
Vous avez pour cela jusqu’au 04 février 2022. 

N’hésitez pas à envoyer vos idées par mail à : 
nathaliem@ecsp-cornimont.org

NOUVEAUTÉS AU NIVEAU  
DES ACTIVITÉS 

 le «Feldenkrais» (avec un créneau qui a changé 
par rapport à ce qui avait été annoncé dans la 
plaquette, à savoir le mercredi de 18h à 19h)

 le tricot, qui vient de démarrer les lundis de 14h 
à 16h, ouvert à tous, adhésion ECSP obligatoire. 
D’ailleurs, nous profitons de ce mail pour faire un 
appel aux dons pour des pelotes de laine, aiguilles... 
D’avance, merci ! Des places sont disponibles, 
n’hésitez pas à venir rejoindre le groupe.

 l’atelier d’apprentissage français (avec des 
bénévoles de l’association AVSEA dans le cadre 
du dispositif « coups d’pouce »), les vendredis de 
17h30 à 19h

 l’atelier vannerie qui a été «dédoublé» avec des 
« dimanches bis », au vu du succès des inscriptions :  
à ce sujet, quelques places disponibles en 2022 les 
dimanches 16/01, 06/03 et 10/04 !

 l’atelier « manga » qui a démarré avec une nouvelle 
formule. Deux créneaux sont ainsi proposés pour 
une quinzaine d’adolescents. Ce succès n’aurait pu 
avoir lieu sans une large diffusion de l’information 
au collège Hubert CURIEN de Cornimont (nous 
remercions à cette occasion la direction du collège 
pour ce partenariat).

Par ailleurs, par l’intermédiaire  
d’Auriane COLIN, Référente familles, 
sont notamment mis en place :

 des « cafés rencontres » les vendredis de 09h  
à 11h30

 des « Loisirs Familles » : différentes activités 
seront proposées sur plusieurs jours lors des 
vacances scolaires, sur différentes thématiques 
(Pâques, Neige...)

 des sorties familiales, avec un programme en 
cours de réflexion

A VENIR : 
 « L’opération agrumes » sera reconduite pour la 

troisième fois en 2022. Les bénéfices participeront 
au financement d’un séjour pour les jeunes. De 
plus amples informations vous seront données très 
prochainement.

 Des projets au niveau du pôle jeunesse sont 
en train de se construire (camp Jura, « Chantier 
Jeunes », ….).

Enfin, comme nombre d’associations, nous 
sommes toujours «preneur» de bonnes volontés 
qui souhaiteraient s’investir dans une activité, 
une manifestation ou au sein de notre conseil 
d’administration. Et tous, nous tenions à vous 
remercier pour votre confiance et fidélité pour 
cette nouvelle saison 2021/2022 qui a maintenant 
démarré il y a quelques semaines.

Nous restons disponibles et à votre écoute.

L’équipe de l’ECSP
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GROUPE INTERVENTIONS  
LUDIQUES G.I.L.

ECHIQUIER DES  
HAUTES-VOSGES

LE CLUB DES COLLECTIONNEURS  
DES HAUTES-VOSGES

L’Association Groupe Interventions Ludiques – 
G.I.L. œuvre au développement du jeu de société 
et du jeu grandeur nature dans le département 
des Vosges. Le G.I.L. anime vos soirées jeux.  
Il crée des jeux grandeur nature tels que des « escape 
game », des cluedo géants, des murder party pour 
vos anniversaires ou tout autre évènement ludique. 
Le G.I.L. a également besoin de personnes 
intéressées pour animer les jeux. Pour cela, il 
suffit de prendre contact et d’honorer la cotisation 
annuelle à l’association. 
En vous transmettant nos salutations ludiques.

En juillet 2021, le club d’échecs de Cornimont (EHM) a fusionné avec 
l’Echiquier des Hautes-Vosges (EHV). Comme son nom l’indique, 
ce dernier a pour vocation d’offrir un accès à notre sport à tous les 
habitants, adultes ou enfants, du territoire des Hautes-Vosges et 
même au-delà car depuis peu nous sommes également présents à 
Remiremont. A ce jour, nous organisons des compétitions interclubs 
à Cornimont mais pas encore de séances hebdomadaires. Si vous 
êtes intéressé(e)s par l’ouverture d’une salle de jeu d’échecs à 
Cornimont, quel que soit votre âge et votre niveau de jeu actuel, 
faites-nous le savoir. Nous assurons l’initiation au jeu d’échecs et 
la formation complémentaire pour celles et ceux qui ont déjà des 

connaissances dans ce jeu. Nous aurions grand plaisir à vous accueillir et, s’il y a un nombre suffisant de 
demandes, nous étudierons la possibilité d’animer des séances hebdomadaires à l’ESCP de Cornimont.

Créé en 1990, le Club des Collectionneurs des Hautes-Vosges regroupe dans une ambiance chaleureuse 
des personnes qui s’intéressent aux collections de timbres, lettres, cartes postales, 
vieux papiers, fèves, muselets de champagne, etc.
Que vous soyez collectionneur débutant ou chevronné, ne restez pas isolé : rejoignez 
le Club des Collectionneurs des Hautes-Vosges.

Les réunions ont lieu le dernier vendredi de chaque mois de 20h à 21h à l’Espace 
Culturel et Social de la Pranzière. Le club met à la disposition de ses adhérents sa 
bibliothèque (catalogues, revues, etc.) et permet, dans la convivialité et l’amitié des 
échanges fructueux.

Jérôme COSTA
  06.33.44.06.84

�   groupeinterventionsludiques@gmail.com

  06.43.79.58.17
�   echiquierhautesvosges@gmail.com    

  www.EchiquierHautesVosges.fr  

Claude VALENTIN, Président
  06 14 80 30 90

�   nicole.buraschi@orange.fr    
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TRETEAUX  
COUNEHETS

FRIVOL’IDÉES

VALPATCH

TOUTES LES ANNÉES, LES TRÉTEAUX COUNEHETS RÉGALENT LEUR PUBLIC
C’est toujours avec beaucoup de plaisir que, depuis 1992, nous retrouvons notre public.

Cette année 2021, la salle Jacques VILLERET étant 
occupée par les services de la mairie, la troupe va 
s’expatrier, aux mois de février et mars, à la salle 
des fêtes de Ventron, de Fresse sur Moselle, de St 
Etienne les Remiremont et au casino de Bussang.

La pièce que nous présenterons sera la comédie de 
Patricia HAUBÉ

« La Comtesse vient dîner ce soir ».
Cher public de Cornimont et des villages voisins, en 
2023 nous serons à nouveau présents à la salle de 
polyactivité pour vous faire rire et pour vous divertir.

Si vous aimez la convivialité, si vous êtes plein de joie de vivre, si vous avez une âme d’acteur,  
de bricoleur...,osez rejoindre les Tréteaux Counehets.

Afin de promouvoir la frivolité, de la préserver 
et faire vivre cet art ancien.

Nous partageons notre savoir-faire au travers 
de cours et d’expos.

Pour les passionnées de textile :
Rendez-vous les mardis de 14h à 17h à 
l’école de Xoulces.

Chacune réalise à son rythme, avec le 
partage d’initiation, d’idées et de créations.
Dans une bonne ambiance avec une petite boisson 
et quelques fois une douceur pour finir l’après-midi.
Rendez-vous également le jeudi de 16h à 18h30 
pour le cartonnage.
Il y a encore quelques chaises libres qui  
vous attendent...

Ghislain GENET
�   claudinechristian88@orange.fr

Annie CLAUDEL
  06 83 21 12 13

�   Frivol.idees@gmail.com

Ghislaine GEHIN
  06 47 24 77 84

�   gehinghislaine@yahoo.fr
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SAPEURS POMPIERS

ADSB (AMICALE DES DONNEURS  
DE SANG BÉNÉVOLES)

Quelques informations sur le Centre  
d’Incendie et de Secours de Cornimont :

2020, comme pour beaucoup d’entre vous, a été une 
année difficile pour les rassemblements, la cohésion 
de groupe et en général pour le monde associatif. 

Malgré les restrictions, nous avons fait le choix de 
déposer les calendriers des sapeurs-pompiers dans 
vos boîtes aux lettres avec un petit mot expliquant 
comment contribuer aux paiements de celui-ci ; 
contre toute attente, vous nous avez répondu très 
favorablement en retour.
Cela prouve l’attention que vous portez à notre 
engagement au profit de la population de Cornimont 
et du secteur de la Moselotte.

Pour la première fois cette année, les engagements 
de personnes civiles sont plus importants que le 
recrutement normal de nos jeunes issus de l’École 
de Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Moselotte (JSP 
Moselotte). En effet, ce sont 4 personnes et un 
jeune JSP qui nous rejoindront cette année :

 �Mme Cindy ANDRÉ 38 ans - ASH EHPAD 
Cornimont
 Mme Tifanny CHERRIER 17 ans - Étudiante
 Mme Lilou NUSS GANAY 17 ans - Étudiante
 �Mr Yannick HERBE 38 ans ancien SPV au centre 
de Uzemain - agent de La Poste

 �Mr Godefroy BOUDET 16 ans ancien JSP de 
l’École de la Moselotte - Étudiant

Nous leurs souhaitons pleine réussite dans leur 
engagement de sapeur-pompier volontaire au 
centre de Cornimont.
Merci à vous, Counehettes et Counehets, pour 
votre soutien et l’accueil lors de notre traditionnelle 
tournée de calendriers.

Le président de l’amicale :  
ADJ Mickael GRANDEMANGE
Le chef de centre : Capitaine Olivier ETTERLEN 

Pour tous renseignements :  
Capitaine Olivier ETTERLEN 
email : olivier.etterlen@sdis88.fr

Don de sang : 5 questions / réponses pour 
offrir son sang en toute sérénité
La prochaine collecte de Don de sang du secteur Cornimont-
Ventron se tiendra à Ventron le vendredi 7 janvier de 15 h 30 
à 19 h, à la Salle des Fêtes. Partout en France, le nombre 
de donneurs diminue. Et si, pour 2022, on changeait la 
donne en offrant plus souvent notre sang ? 

Vous hésitez à offrir votre sang, ou vous avez du mal à 
convaincre votre entourage ? 
En répondant à 5 questions fréquentes, relançons les 
dons !

Capitaine Olivier ETTERLEN
��   olivier.etterlen@sdis88.fr

Agnès TAUPIN
  06 20 49 12 55                

��   dondusang88310@gmail.com
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Le saviez-vous ?
Chaque année, un million de malades sont 
soignés grâce au don de sang. Chaque jour,  
10 000 dons de sang sont nécessaires pour 
faire face aux besoins.

 �47 % des patients transfusés sont atteints 
d’un cancer ou d’une maladie du sang.

 �35 % des transfusions sont réalisées à 
l’occasion d’une intervention chirurgicale.

 �32 % des transfusions interviennent 
lors d’urgences relatives et 12 % lors 
d’urgences vitales.

Source : https://dondesang.efs.sante.fr/

#1 - Mon pass’sanitaire est-il contrôlé à 
l’entrée ou avant la collation ?
Vacciné ou non, venez sans crainte. Lors de la collecte, 
les gestes barrières sont respectés à 100 %. Dès votre 
arrivée, pendant le don et la collation, le virus est 
traqué. Tout est mis en œuvre pour assurer votre 
sécurité, le pass’sanitaire n’est pas nécessaire.

#2 - J’ai eu la Covid, ou j’ai été testé(e) 
positif(ve)…
Si vous avez eu la Covid, attendez juste 14 jours 
après la disparition des symptômes. Si vous avez été 
testé(e) positif(ve), patientez également 14 jours. Mais 
une fois ce temps de « pause » passé, retrouvez 
votre liberté d’offrir votre sang, où vous voulez.

#3 - Suis-je éligible au don de sang ?
Toute personne âgée de 18 à 70 ans, qui pèse plus 
de 50 kg, peut se présenter à une collecte. Les 
hommes peuvent donner jusqu’à 6 fois par an et 
les femmes jusqu’à 4 fois. Chaque don est soumis 
à l’appréciation d’un médecin de l’EFS avant la 
collecte. Pour gagner du temps, auto-évaluez votre 
prochain don sur 
https://dondesang.efs.sante.fr/puis-je-donner

#4 - Combien de temps dure un don de 
sang ?
Comptez au maximum 1 heure, rythmée en 4 temps :  
l’accueil (immédiat, si vous avez pris un rendez-
vous), l’entretien préalable au don avec le médecin 
ou l’infirmier(ère), le prélèvement (entre 8 et 10 
minutes), la collation et le repos. Mais un don de 
sang, c’est bien plus que ça ! C’est aussi et surtout 
offrir 1 heure qui sauve 3 vies ! 

 #5 - Je peux venir 
librement, ou 
dois-je prendre un 
rendez-vous ?

L’accès à toute collecte 
reste libre dans toute 
la France. La prise de 
rendez-vous est, quant 
à elle, très appréciée des donneurs dont le temps 
est « compté ». En vous inscrivant avant de venir 
à une collecte de sang, vous passez à l’heure de 
votre choix. Sans attendre ! 
Lien : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/ 

Alors, avec ou sans RDV,  
rejoignez-nous de 16h à 19h30… 

À la salle des fêtes de Ventron
- Vendredi 7 janvier 2022 de 15h30 à 19h 
- �Vendredi 1er avril 2022 (et ce n’est pas un Poisson !)

Et à la salle des fêtes de Cornimont
- Vendredi 3 juin 2022 
- Jeudi 11 août 2022 
- Vendredi 28 octobre 2022 (endroit à définir)

�Par avance, merci pour vos dons passés, 
présents et à venir. Les bénévoles de l’amicale 
des dons de sang de Cornimont, et moi-
même vous remercions du fond du cœur. 
Agnès TAUPIN
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LA LIGUE CONTRE  
LE CANCER

UNE JOURNÉE EN ROSE

L’histoire se passe par une 
belle journée d’automne, 
le 10 octobre précisément 
du côté du col du Brabant. 
Le jour se lève à peine 
quand une quinzaine 
de courageux parés 
d’une chasuble marquée 
« bénévoles – Ligue contre 
le cancer  » investissent le 
parking pour préparer leur 
manifestation annuelle.
Sous les tentes installées 
la veille avec l’aide des 
services techniques 
municipaux, ils déploient 
les revues et autres articles 

promotionnels et se préparent à accueillir les 
marcheurs qui vont fouler les circuits balisés par le 
Club Vosgien.

Il est 8 heures quand le soleil pointe son nez et que 
les premiers marcheurs se présentent au poste de 
contrôle du pass sanitaire, avant de se faire inscrire 
et s’engager sur le chemin qui les conduira vers 
le col de la Vierge, avec des variantes selon les 
possibilités de chacun.
La journée est magnifique et ce sont des dizaines, 
puis des centaines de marcheurs qui vont profiter de 
la balade au soleil, avant de revenir pour échanger 
au soleil, feuilleter la documentation proposée 
au stand de la Ligue ou acheter quelques articles 
vestimentaires aux couleurs d’octobre rose.
Juste à côté, les représentantes du centre de 
dépistage des cancers, venues d’Epinal, s’activent à 
sensibiliser les marcheurs à la nécessaire démarche 
de prévention qui peut sauver des vies et limiter les 
nuisances de la maladie.

Et puis le soleil disparaît derrière la montagne et les 
derniers marcheurs sont de retour. Il est temps de 
débaliser les circuits et de ranger les stands. Une 
belle journée pour une belle cause !

Pourquoi raconter cette journée ?
Simplement pour illustrer une façon de lutter contre 
ce fléau qui fait encore plus de 140 000 victimes 

chaque année.
Montrer qu’à Cornimont, comme dans toute la 
France, des bénévoles s’engagent pour promouvoir 
la prévention et le dépistage et récolter de l’argent 
pour financer la recherche et l’aide aux malades.

C’est quoi la Ligue contre le cancer ?
C’est la fédération de 103 comités départementaux, 
dont celui des Vosges. Sur notre département, 
l’association s’est structurée en délégations locales, 
dont celle de Cornimont, qui permet d’agir au 
plus près des malades. Un exemple : notre cellule 
d’écoute où deux bénévoles formés se tiennent à 
disposition des malades qui le désirent, le 1er et 3ème 
vendredi du mois, de 10 h à 11 h à l’ECSP.
Il faut parler de la maladie pour mieux la combattre. 
Rappeler que 40 % des affections sont évitables 
en rejetant le tabac, l’alcool et la sédentarité, tout 
en privilégiant une alimentation saine et équilibrée. 
C’est tellement mieux de prévenir la maladie pour 
éviter de la subir !
Le chemin sera encore long pour éradiquer le 
cancer, mais comme le disait le regretté Axel KHAN, 
la Ligue est le vaisseau amiral de la lutte contre 
le cancer, et c’est l’engagement des milliers de 
bénévoles qui autorise cet espoir.

N’hésitez pas à nous rejoindre pour que nous 
soyons plus forts face à la maladie.

Maurice CLAUDEL
  06 73 26 80 19

�   maurice.claudel@orange.fr

L’équipe des bénévoles à la Marche rose du 10 octobre 2021

Axel KAHN, l’emblématique 
président de la Ligue contre le 

cancer
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RESTOS DU CŒUR 
La Bresse - Cornimont - Ventron

L’année 2020 et le début de cette année 2021 ont 
été marqués par la terrible pandémie de la Covid-19 
et les désastreux effets qu’elle a engendrés sur 
les plus fragiles d’entre nous. Pendant toute 
cette période, le centre de La Bresse-Cornimont-
Ventron des Restos du Cœur est resté ouvert. 
Grâce à la vaccination, la pandémie semble marquer 
le pas. Cela, toutefois, ne signifie pas que toutes les 
difficultés vont disparaître.

Le centre restera évidemment ouvert pour cet 
hiver 2021-2022. La campagne d’hiver 2021-
2022 commencera le mardi 23 novembre et 
durera jusqu’à mi-mars 2022. Les inscriptions à 
cette campagne auront lieu le mardi 19 octobre 
à l’Espace Culturel et Social de La Pranzière, à 
Cornimont.

Nos 22 bénévoles seront à pied d’œuvre pour que, 
cette année encore, la distribution et l’aide apportée 
se déroulent dans les meilleures conditions.

L’hiver dernier, ce sont plus de 70 familles qui ont 
été aidées, soit plus de 1 200 repas distribués ; et 
40 familles ont bénéficié du soutien des Restos 

du Cœur pendant la campagne d’été. Cela n’a été 
possible que grâce aux dons faits auprès du Centre 
par des personnes généreuses, la collecte de mars 
2021 et l’aide des mairies.

Nous tenons à remercier tous les donateurs qui, par 
leurs gestes, nous permettent de venir en aide aux 
plus démunis. Enfin, nous remercions au nom de 
toute l’association la municipalité et le C.C.A.S. de 
Cornimont pour leur aide : mise à disposition de 
locaux, de véhicules, et aides sous d’autres formes.

Vous pouvez aider les Restos du Cœur :
 ��En contactant le centre de La Bresse pour un 
don de denrées

 �En donnant des denrées lors de la collecte de 
début novembre.

Coordonnées :
Les Restos du Cœur 
4 rue Paul-Claudel - 88250 LA BRESSE
Mail : ad88.labresse@restosducoeur.org
Contact : Gérard PIERREL, 06.99.51.59.27

4 rue Paul-Claudel - 88250 LA BRESSE
�   ad88.labresse@restosducoeur.org
Contact : Gérard PIERREL 

  06.99.51.59.27

Crédit photo Guy Bernard LAURENT Vosges Matin

 

 !
 

11 rue du Faing - 88310 CORNIMONT
Tél. 03 29 23 25 43
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SECOURS CATHOLIQUE

CROIX-ROUGE 

AVEC LE SECOURS CATHOLIQUE  

L’ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE
Il permet d’offrir aux enfants en complément de 
l’école l’appui et les ressources pour retrouver 
confiance en soi et envie d’apprendre.
Un bénévole suit l’enfant 1h par semaine, en lien 
avec la famille, l’école, en s’adaptant à ses besoins. 
En cas de nécessité, n’hésitez pas à nous contacter.
 

GROUPE CONVIVIAL
Tous les vendredis de 14h à 17h

Aux salles paroissiales
4 rue Charlemagne

Au cours de ces après-midis, nous accueillons 
toutes les personnes qui se sentent seules, qui ont 
besoin de contact, dans une ambiance conviviale,  
ouvert à tous sans engagement de présence.

Cela se passe autour d’un café, pour rompre la 
solitude, vous y trouverez écoute et partage ...
Tricot, jeux, histoires sont de la partie.
Venez et vous verrez !

ACCOMPAGNEMENT DANS  
LES DIFFICULTÉS

Nous sommes à votre écoute en cas de nécessité 
(notamment aide financière pour surmonter une 
difficulté), vous pouvez vous adresser à notre 
équipe de bénévoles qui pourra vous rencontrer 
afin de vous aider et répondre à votre demande.

Sur rendez-vous le vendredi après-midi au  
tél au n° 06 42 24 29 46

Le Vestiboutique à Saulxures est ouvert à tous :  
vendredi et samedi de 9h30 à 11h30.

Vous y trouverez des vêtements de seconde main à petits prix.
Il existe également un vestiaire gratuit à Cornimont, ouvert le 1er et 3ème 
vendredi du mois de 14h30 à 16h00 (accès parking arrière de la Mairie). 
Pour toute demande de secours, prendre contact avec l’assistante sociale ou le CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) de la Mairie.

  Tél  06 42 24 29 46
Equipe de la Haute-Moselotte
(Saulxures/Thiefosse /Ventron/ 
La Bresse/Cornimont)

Espace Jules Ferry 
88290 Saulxures sur Moselotte

Responsable : 
 Françoise BELOMANT 

  06.37.96.65.95

Permanence :  
le vendredi de 9h30 à 11h30 

  03.55.22.00.31

 

Honorer dignement le dernier voyage ...
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CRESUS VOSGES

Chambre REgionale du SUrendettement Social 

C.RE.SU.S   VOSGES
Membre de la Fédération Française des Associations CRÉSUS 

Labellisée Point Conseil Budget par l’État

La Chambre REgionale du SUrendettement Social 
des Vosges (C.RE.SU.S Vosges), est présente sur le 
territoire depuis 2005.
Elle intervient dans plusieurs domaines :

 ��Éducation et suivi budgétaire ;
 ��Accompagnement dans le montage d’un dossier 
de surendettement ;

 ��Accès au micro-crédit ;
 ��Médiation bancaire.

I – EDUCATION ET SUIVI BUDGETAIRE :

Les membres de l’association sont à la disposition 
de toute personne souhaitant faire le point sur sa 
situation financière ou exprimant le souhait d’avoir 
un soutien dans l’établissement et (ou) le suivi de 
son budget personnel.

II – SURENDETTEMENT :

L’association accompagne les personnes 
susceptibles de se trouver en situation de 
surendettement dans le montage du dossier auprès 
de la Banque de France et assure conseils et suivi 
tout au long de la procédure.

III - MICRO CREDIT PERSONNEL :

Il s’adresse aux personnes qui n’ont pas accès 
au crédit bancaire classique (bénéficiaires des 

minimas sociaux ou à faibles revenus, personnes 
surendettées).
D’un montant compris entre 500 et 3000 euros, 
son champ de possibilités est large : réparations ou 
achat d’un véhicule, financement d’une formation 
en complément d’autres aides (CIF, pôle emploi 
etc….), financement de travaux, etc.
Le micro-crédit est un prêt qui doit être remboursé 
et qui n’est possible que si la capacité de 
remboursement existe. Il ne peut servir au rachat 
de crédit ou pour payer des dettes.

IV – MEDIATION BANCAIRE :

Labellisée par l’Etat Point Conseil Budget (P.C.B), 
l’association CRESUS Vosges peut également 
intervenir pour des personnes connaissant des 
difficultés financières mais qui ne sont pas encore 
en situation de surendettement. L’objectif de la 
médiation bancaire est de trouver une solution 
avec les différents créanciers avant d’envisager 
une procédure de surendettement. 

N’hésitez pas à nous contacter pour un rendez-
vous au 03 29 55 48 38. Tous nos rendez-vous 
sont confidentiels et gratuits. 

Nous assurons une permanence à CORNIMONT 
un mercredi sur deux à l’Espace Culturel et 
Social de la Pranzière.

Dominique RUDOLF
  03 29 55 48 38

�   cresusvosges@orange.fr
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ADMR  
CORNIMONT-VENTRON

L’ADMR : le service à la personne pour tous, partout et 
pour la vie.
L’ADMR de Cornimont-Ventron est une association d’aide à la personne 
qui propose de nombreuses prestations sur les secteurs de Cornimont et 
de Ventron. Grâce à une équipe active composée de 12 salariées et de 11 
bénévoles, elle peut répondre aux besoins et permet le maintien à domicile.

LES PRINCIPAUX SERVICES PROPOSÉS 
PAR L’ASSOCIATION :

 L’aide et l’accompagnement à domicile :  
ménage, entretien du logement, préparation et 
prise des repas, aide aux courses.
Dans les actes essentiels de la vie : aide à la toilette, 
à l’habillage, à la prise des médicaments.
Les bénévoles de l’association peuvent vous 
aider à remplir les dossiers CARSAT, APA ou toute 
demande d’aide.

 Livraison de repas chauds : la livraison de repas 
chauds à domicile a lieu 7 jours sur 7. Des repas 
sains, équilibrés, éventuellement adaptés à un 
régime sont confectionnés par « Le Couarôge ».

 La téléassistance Filien :
Elle permet de déclencher une prise en charge 
rapide en cas de chute ou de malaise grâce à un 

bracelet ou un médaillon reliés à un émetteur 24 
heures sur 24.

 Le transport accompagné :
Il est adapté aux besoins de chacun et vous aide 
dans vos déplacements : rendez-vous chez le 
médecin, le dentiste, le coiffeur, la banque, une 
visite à un proche….
Une salariée viendra vous chercher à votre domicile 
pour vous conduire et attendra afin de vous 
reconduire à votre domicile.
Avec les caisses complémentaires des AGIR, 
ARRCO vous pourrez obtenir 3 chéquiers par an 
d’un montant de 150 euros chacun en échange de 
3 règlements (15, 20 et 30 euros)

 ��Les après-midis conviviaux :
Ils reprendront prochainement de 13h30 à 17h30 
pour un partage en toute convivialité avec des 
activités et ont lieu une fois par mois.

Le bureau est ouvert au 16 bis, rue des Grands Meix :  
le lundi de 9h à 11h 30 et de 13h30 à 17h ; le mardi et le mercredi de 9h à 12h, le jeudi de 9h à 11h30  

et de 13h30 à 17h, le vendredi de 13h30 à 17h et le samedi de 9h à 11h30 - Tél : 03.29.24.11.54.

Présidente : Marie-Françoise SACQUARD
16 bis, rue des Grands Meix - 88310 Cornimont

  03.29.24.11.54
�   info.cornimont@fede88.admr.org

Chaque mois les salariées se 
retrouvent autour de la présidente, 

Marie-Françoise SACQUARD pour une 
réunion d’information et d’échanges
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Tous les services qui vous simplifient la vie...

• Plus de 3000
personnes aidées

• 500 intervenants

  professionnels

C’est !

• Etablissement d’Hébergement des Personnes
   Agées Dépendantes (EHPAD)
• Foyer d’Accueil Spécialisé (Adultes Handicapés)

Hébergement

• Aide et accompagnement à domicile
• Téléassistance
• Portage de repas 
• Service mandataire (aide à l’embauche)

Personnes âgées ou handicapées

• Ménage et repassage
• Bricolage et petits travaux
• Entretien des espaces verts

Entretien du logement

• Conseil conjugal et familial
• Médiation conjugale et familiale
• Travail à domicile

Famille

Vous rendre service à votre domicile, vous accompagner et vous aider à chaque étape de la vie... C’est la 
mission d’adavie depuis plus de 50 ans. Partout dans les Vosges, nos professionnels sont à votre disposition 
pour simplifier votre quotidien et celui de vos proches. Contactez-nous : nous vous proposerons la solu-
tion adaptée à vos besoins et à vos ressources.

Tél : 03 29 35 23 06          adavie@adavie.fr          www.adavie.com
20 rue des Etats-Unis     88026 EPINAL Cedex

50% de 
réduction ou 

crédit d’impôt
selon réglementation 

en vigueur

DES VALEURS FORTES ET DES 
SERVICES DE QUALITE

Proche de tous, attentive à chacun
Avec ses 4 antennes à Epinal, Remire-
mont, Saint-Dié, Contrexéville et ses éta-
blissements d’hébergement à Bruyères, 
adavie est présente partout dans les Vos-
ges. Proche de ses publics, elle propose 
à chacun des services individualisés de 
qualité, sans distinction de ressources.

Professionnelle et respectueuse
Nos intervenants sont des profession-
nels passionnés, régulièrement formés 
pour répondre aux besoins d’aujourd’hui. 
Avec eux, adavie s’engage à agir efficace-
ment en respectant la liberté de choix de 
la personne aidée, mais aussi celle de ses 
proches et son entourage.

Solidaire et humaniste
Etre aidé et accompagné est un droit fon-
damental. Forte de son expérience, adavie 
s’engage résolument au côté de chacun, 
aussi longtemps que nécessaire. Pour que 
tous ensemble, personnes aidées, interve-
nants adavie et partenaires, nous soyons, 
aujourd’hui et demain, unanimement 
solidaires.

ADAVIE RECRUTE !

Adavie recrute chaque année des dizaines 
de collaborateurs dans tout le départe-
ment des Vosges.
Avec quinze activités différentes, Adavie 
emploie des profils variés : aides à do-
micile, aides soignant(e)s, infirmier(e)s, 
managers, comptables...
Vous êtes le (la) bienvenue à ADAVIE 
si le sérieux, la ponctualité, l’écoute et le 
souci de mener à bien votre mission vous 
définissent.
Avec plus de 500 salariés, Adavie dispose 
d’un Comité Social et Economique (CSE) 
dynamique.
Adavie est une association responsable, 
soucieuse du bien être de ses salariés.

Retrouvez toutes nos offres d’emploi via 
notre site internet : www.adavie.com
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ARES 
Association Intermédiaire

ARES : Association Intermédiaire qui contribue à 
l’insertion par l’activité économique et au retour à 
l’emploi des personnes dans les Vosges. Elle leur 
permet de travailler pour le compte d’utilisateurs 
(particuliers, associations, collectivités locales, 
entreprises etc.).

ARES est agréée ESUS (Entreprise Solidaire 
d’Utilité Sociale) et appartient à l’économie sociale 
et solidaire (ESS).

L’association facilite votre quotidien en mettant 
à votre disposition ses salariés qui sauront 
satisfaire vos besoins. En faisant appel à ARES 
Association Intermédiaire, vous participez à ses 
actions solidaires, vous soutenez ses emplois non 
délocalisables et vous contribuez à l’ancrage local.

ARES Association Intermédiaire se positionne en 
tant qu’interlocuteur privilégié des particuliers, 
professionnels, collectivités et associations. Elle 
répond à leurs besoins qu’ils soient de recrutement, 
de remplacement, de main d’œuvre temporaire... 
Dans le cadre des marchés publics comportant 
des clauses sociales d’insertion, ARES Association 
Intermédiaire peut aider l’entreprise à répondre à 
ses obligations en mettant à disposition ses salariés. 
Plus de 35 ans d’expertise et une connaissance 
précise du tissu économique local lui permettent 
de vous proposer des solutions locales, adaptées 
et durables.

L’association accompagne les demandeurs 
d’emplois pour une intégration professionnelle 
réussie sur le marché du travail et de les soutenir 
dans une dynamique de recherche d’emploi.

ARES Association Intermédiaire étant l’employeur, 
elle offre à ses utilisateurs une prestation sans 

aucune surcharge administrative, simple et réactive 
par rapport à leurs besoins.

Elle participe au développement de l’emploi sur son 
territoire et favorise l’égalité, la diversité et la solidarité.

Merci aux habitants de Cornimont qui adhèrent aux 
valeurs solidaires d’ARES Association Intermédiaire 
en utilisant ses services. Merci à la commune de 
Cornimont pour son soutien.

Sylvie HERVÉ-PELTIER 
Directrice des Ressources humaines

 ��Vous êtes en recherche d’emploi ?
Inscrivez-vous à ARES, nous vous accompagnerons 
dans la réalisation de votre projet professionnel.

 ��Vous avez un besoin en main d’œuvre ?
Nous avons la solution adaptée.

Informations de contact :
Siège social : Remiremont
72 Boulevard Thiers - CS 70212
88211 Remiremont Cedex
Une équipe à votre service
Du lundi au vendredi
03.29.23.02.54

Sylvie HERVÉ
  03 29 23 02 54

�   contact@ares88.fr

UNE BANQUE 
QUI APPARTIENT 
À SES CLIENTS 
ÇA CHANGE TOUT.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative appartient à ses 8 millions de clients sociétaires.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel – RSC Strasbourg B 588 505 354 – N° Orias : 07 003 758.

Des Hautes Vosges
La Bresse - Gérardmer - Cornimont
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MAISON DE SERVICES AU PUBLIC

ACTUELLEMENT LA MAISON DE SERVICES AU PUBLIC  
VOUS RECOIT UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

(prise de RDV par téléphone 03-29-24-96-46)

 ��Vous trouverez une animatrice pour vous aider dans vos démarches. Elle ne sait pas tout, mais elle sait où 
chercher et possède des contacts dans chaque administration partenaire. Elle est formée à l’utilisation de 
l’outil informatique et pourra vous aider à utiliser le matériel mis à votre disposition.

 ��Des documents et formulaires officiels fournis par les partenaires
 ����Des informations ou des contacts qui vous permettront d’avancer dans vos démarches.
 ��Plusieurs ordinateurs reliés à Internet pour vos recherches et vos démarches en ligne
 ��Ils sont équipés d’une imprimante pour imprimer vos attestations, CV, etc.
 ��Un téléphone pour joindre les plates-formes d’accueil téléphonique de nos partenaires.
 ��Des animations ponctuelles ou ateliers en collaboration avec nos partenaires.

EMPLOI

- Inscription Pôle Emploi
- Actualisation
- Suivi de vos paiements
- Consultation des offres d’emploi
- �Création de votre espace personnel pour recevoir les offres par mail et postuler en ligne
- �Accéder à des conseils pour vos recherches d’emploi
- �Rédaction et mise à jour de votre CV, lettre de motivation…

PRESTATIONS ET AIDES SOCIALES

- �Accéder à votre espace personnel sur le site Internet de la CAF
- �Créer votre compte Ameli (CPAM)
- �Déclarer vos ressources
- �Consulter vos remboursements
- �Demander une attestation de carte vitale
- �Faire une simulation d’aide au logement

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

- �Obtenir un extrait de casier judiciaire
- �Utiliser le site Service-Public.fr pour s’informer et effectuer des démarches en ligne, demander un permis 

de conduire, une carte grise
- �Effectuer une pré-demande carte identité ou passeport
- �Nous vous proposons également de vous aider dans vos démarches pour une demande de retraite

87 Rue du Collège 
88290 SAULXURES SUR MOSELOTTE 

  03.29.24.96.46
Horaires Saulxures/Moselotte 

Mardi : 9h - 12h30 
Mercredi et jeudi : 9h - 12h30 / 13h - 16h30 
Vendredi : 13h - 16h30

7a Rue de la Clairie 
88250 LA BRESSE

  03.72.58.00.09
�   ichevron@pays-epinal.fr

Horaires La Bresse
Mardi 13h - 16h30
Vendredi 9h -12h30
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TROUVER SA VOIE,
SUIVRE

UNE FORMATION,
DÉCROCHER UN JOB

SE PRÉPARER
AU PERMIS

DE CONDUIRE

OBTENIR
UN LOGEMENT

JOB

VILLAGE
DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION
ET DES SERVICES
AU PUBLIC

PRÉPARER
SA RETRAITE

FAIRE SES PAPIERS
D’ÉTAT CIVIL

ÊTRE AIDÉ
DANS L’UTILISATION

DES OUTILS
NUMÉRIQUES

UN LIEU UNIQUE,
OUVERT GRATUITEMENT
À TOUS, POUR FACILITER
VOS DÉMARCHES QUOTIDIENNES
ET ADMINISTRATIVES.

26 rue Charlet
88200 REMIREMONT

France services : 03 29 62 84 91 - pays-de-remiremont@france-services.gouv.fr

Mission Locale, partenaire des jeunes de 16 à 25 ans : 03 29 62 39 15 - www.mlprv.fr

Comme beaucoup d’associations le Club de l’Amitié a 
été impacté par la pandémie.
Après un arrêt de 18 mois, les marcheurs ont enfin 
repris leurs sorties au mois d’octobre.
Quant aux amateurs de cartes, ils se sont retrouvés 
en novembre à l’E.C.S.P. compte tenu des travaux de 
réhabilitation de la salle des fêtes et de la mairie.
Comme à l’accoutumée, la pétanque et les quilles 
reprendront en mars 2022 si la météo et les conditions 
sanitaires le permettent. Pour ces deux activités, nous 

recherchons des responsables.
Nous ne pourrons pas organiser d’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE comme à l’accoutumée car nous ne 
disposons pas de salle adaptée. Nous réfléchissons 
néanmoins à une formule qui nous permettrait de 
réunir tous nos adhérents.

La PORTE est toujours OUVERTE à tous les JEUNES 
RETRAITÉS qui souhaitent adhérer au Club : cotisation 
10 € par an et par personne… 

LES ANIMATIONS HEBDOMADAIRES 
PROPOSÉES :

le LUNDI, les MARCHES et la PETANQUE
le MARDI, les CARTES
le MERCREDI, les QUILLES et le SCRABBLE
le VENDREDI, la PETANQUE
un DIMANCHE par mois, REPAS au restaurant pour 
ceux qui le souhaitent

Josiane VALDENAIRE
  03 29 24 12 84

�   josyvald@wanadoo.fr

Reprise des cartes le 2 novembre 2021

MISSION LOCALE
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ANNUELLEMENT

 ��Participation au TÉLÉTHON : avec une marche qui 
aboutit au Marché de Noël
 ��Thé dansant INTER-CLUB (La Bresse, Cornimont, 
Saulxures, Thiéfosse et Ventron)  
 ��Trois SORTIES par AN : les sportifs, sortie de 
printemps et sortie d’automne
 ��CONCOURS dans les diverses activités : belote, tarot
 ��VOYAGES en partenariat avec l’ANCV

SOURIRE D’AUTOMNE

L’association Sourire d’Automne est avant 
tout un travail d’équipe. Des activités sont 
proposées pour les résidents du Couarôge : 
cuisine, animation musicale, chant, bricolage, 
accompagnement à la marche, coiffure, visite 
en chambre.

Nous souhaitons les anniversaires du 
mois en musique avec un petit cadeau. 
Toute personne désirant rejoindre notre 
association est invitée à prendre contact 
avec Mesdames Annette MARCHAL, Odile 
MANGEL et Sylvie MARCHAL.

Présidente :  
Annette MARCHAL

La marche du 25 octobre 2021

03.29.51.48.91
contact@mcv-menuiseries.net

www.mcv-menuiserie.net

Pour tous vos projets neuf et rénovation
- MENUISERIES PVC – ALU – BOIS/ALU
- VOLET ROULANT / BATTANT
- PORTE DE GARAGE / PORTAIL / PERGOLA

11 bis rue de Florivoie – 88640 Granges-Autmontzey

Vente aux professionnels & particuliers

Scierie Clément
4 rue d’Alsace - 88120 Basse-sur-le-Rupt
03 29 24 70 03 - scierie.clement@orange.fr

Charpente - Débit sur liste

www.scierie-clement.fr  

 

Ets PELICANO 

03.29.24.11.21 -   88310  Cornimont 

Electroménager – Image – Son - Antenne 

etspelicano@sfr.fr 

TPMA         Centre Technique Agrée  

Bosch – Siemens – Neff – Gaggenau – Whirlpool – Indesit – 
Liehberr – Asko – Falmec – Rosière – Candy – Haier – Smeg 

06.17.85.75.28    88290 Saulxures Sur Moselotte 

tpma88@sfr.frtpma88@sfr.fr 

 

 

 

Campagne nature et aux graines- Seigle - Riz et sarrasin - 
Petit épeautre - Épeautre - Raisins secs et noisettes

Et bien d’autres à découvrir !

BOULANGERIE ARTISANALE OUVERTE 
LE MERCREDI DE 16H30 À 19H

Nos pains sont en vente dans les boutiques bio de 
Cornimont, Gérardmer, Le Thillot et Remiremont

Également au Marché de Thiéfosse

23, Rue de Lansauchanp - 88310 Cornimont
Tél. 07 70 06 19 30 - laboulangedugab@gmail.com
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ASSOCIATION DES CONJOINTS  
SURVIVANTS : SECTION DE CORNIMONT

L’Association Départementale des Conjoints 
Survivants, (dépendant de la FAVEC au niveau 
national) comprend plusieurs sections, dont celle 
de Cornimont qui est composée d’adhérents de 
Cornimont, Saulxures, Thiéfosse et Ventron. Son 
but est principalement de défendre les droits des 
personnes ayant subi un veuvage et de garder un 
lien social entre elles.

Difficile de parler de la vie de notre association 
pendant cette année 2020 ! Comme pour beaucoup 
d’autres, ce fut une année noire pour le manque 
de contacts, et pour la plupart, ce sera une année 
blanche pour leurs finances. Nos effectifs ont aussi 
baissé à cause de la Covid, mais aussi par l’âge 
avancé de nos adhérents. Mais nous sommes prêts 
à accueillir de nouvelles personnes, qui, touchées 
par le veuvage, trouveront avec nous un peu  
de réconfort.

L’année 2020 s’annonçait pourtant pleine de 
projets, lorsque nous nous sommes retrouvés le 
samedi 8 février pour notre réunion annuelle : bilan, 
informations et goûter.

Ensuite, ce fut le confinement et  
l’assemblée générale départemen-
tale, prévue le 29 mars à Mirecourt 
qui fut d’abord repoussée au 20 
septembre, puis finalement annulée 
au vu des contraintes sanitaires.

Sur le plan local la situation ne 
s’améliorant pas, nous n’avons pas 
pu, à notre grand regret, organiser 
nos sorties habituelles au printemps 
et à l’automne.

Chacun confiné chez soi, aucune 

visite, peu de sorties, la crainte de la contamination, 
le port du masque, en a déprimé plus d’un.

Heureusement, nous avons pu profiter du beau 
temps et dans cette période troublée, nous avons 
pu compter sur les aides de la municipalité, des 
commerçants, voisins et amis et avons pu garder le 
contact grâce au téléphone ou internet (pour ceux 
qui en sont équipés).

Merci aussi à notre responsable (elle aussi touchée 
par le virus) qui a pris soin de téléphoner à tous 
ses adhérents pour prendre de leurs nouvelles et 
a distribué 2 attestations de déplacement avec un 
stylo pour les remplir, objet qui servira également 
à faire des mots croisés, fléchés ou Sudoku pour 
occuper les soirées confinées.

L’année 2021 a hélas été semblable à celle de 
2020  : pas de confinement, mais des incertitudes 
quant au vaccin, au pass sanitaire et l’évolution de 
la situation a fait qu’il ne nous a pas été possible de 
prévoir des sorties en groupe.

Nous terminerons sur une note optimiste, en faisant 
le vœu que la situation redevienne normale en 
2022 pour nous réunir à nouveau et faire revivre 
notre association où l’amitié et l’entraide sont les 
liens entre nous.

Devise de la F.A.V.E.C. 
Face Au Veuvage Ensemble Continuons

Marie-Paule GEHIN et les responsables.
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LES AFN DE L’UNC
Émotion et Solidarité

 ��La 53ème assemblée générale de la section UNC de 
Cornimont s’est tenue le vendredi 24 septembre 
2021, alors qu’elle avait été programmée fin 
janvier, avec la présence de notre Ami Président 
départemental Oswald CALEGARI et de Madame 
le Maire de la commune.
 ��Dans son mot d’accueil, le président Yvan PIERREL 
exprime tout son plaisir et sa joie de se retrouver 
enfin, vaccinés et masqués bien évidemment, 
mais quel bonheur de partager un tel moment 
après une si longue période de restrictions due 
à la crise sanitaire et au manque de contacts 
engendré par cette pandémie.
 ��L’énoncé des treize décès a été un moment 
bien triste et douloureux pour les participants à 
cette AG et l’émotion était bien présente dans la 
voix de Robert GIROT pour ce rapport qui était 
malheureusement le réel reflet de cette année 
2020, tellement affligeante.
 ��Une minute de silence est observée pour les 
treize camarades et amies décédés pendant 
cette année 2020. Nous pensons souvent à eux 
et au chagrin de leurs familles.
 ��Après ce douloureux constat, il nous faut espérer 
rapidement une vie moins triste, plus douce, plus 
fraternelle, plus conviviale, toujours empreinte de 
solidarité, d’écoute, de partage, de mémoire et 
de citoyenneté … «car l’espoir aide à vivre».
 ��Dans les informations diverses à l’égard des 

adhérents, le président a annoncé la décision 
prise par le comité, sur sa proposition, de faire 
trois dons au niveau de l’EHPAD «Le Couarôge». 
Quatre cents euros pour l’animation auprès 
des pensionnaires, quatre cents euros pour 
l’Amicale du Personnel et quatre cents euros pour 
l’association «Sourire d’Automne», qui effectue 
des visites auprès des résidents. C’est suite à 
un legs de la section des CVR de Cornimont, 
dissoute, et d’un montant de six cents euros, que 
la réflexion a été menée.

Dans le domaine de la solidarité, un 
bilan des deux dernières années a été 
annoncé :

2019 : dons pour décès, plaques et coussins de 
fleurs : 240 €. Don au Souvenir Français : 100 €. Don 
pour le mémorial des Vosgiens : 150 €. Don pour le 
«chemin mémoire et citoyenneté» du collège : 200 €.  
Plus cotisation gratuite pour tous les adhérents :  
1 271,40 €. Soit un total de 1 961,40 €.

2020 : dons pour décès, plaques et coussins de 
fleurs : 750 €. Don pour sinistre sur l’habitation d’un 
adhérent : 500 €. Soit un montant total de 1 250 €.

 ��Quant aux effectifs de la section, il a été fait état 
du nombre des adhérents masculins en nette 

Yvan PIERREL
  03 29 24 00 73

�   yvan.pierrel@sfr.fr

Remise chèques aux associations du Couarôge
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AMIS DE PFORZHEIM

HOMMAGE A MICHEL ARNOULD 
PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION  
« LES AMIS DE PFORZHEIM » 

DÉCÉDÉ LE 7 MAI 2021
Michel ARNOULD est né le 3 septembre 1940 à la 
scierie des établissements Vve Ernest CLAUDE, 
située au Not, actuellement ancienne route de 
Vologne à LA BRESSE, où son père exerce la 
profession de sagard (scieur).

Il est parmi les plus jeunes témoins des violences 
de la guerre, à un âge où la structuration temporelle 
de l’enfant est en cours de maturation, car il vit 
à l’automne 1944, au milieu d’une compagnie 
de reconnaissance et d’élément du génie de la 
Wehrmacht installée sur son lieu de vie.

Après avoir fait ses études primaires à l’école 
publique mixte de Vologne, dirigée par Paul 
CLAUDEL, puis au cours complémentaire public de 
La Bresse, il entre à l’Ecole Normale de Mirecourt 
en 1957 pour y étudier avec passion la musique 

Jean-Luc ARNOULD
  03 29 24 67 18

�   jean-luc.arnould@neuf.fr

Gerhard Herber de la Société Franco-Allemande et Michel 
Arnould en 2019 à La Bresse

diminution due aux trop nombreux 
décès enregistrés : cinq en 2019, 
treize en 2020 et déjà cinq en 2021.
 ��Le 8 mai 2021, lors de la cérémonie 
patriotique organisée par la 
municipalité, Claude TIHAY a 
reçu la Croix du Combattant et 
Olivier MAURICE s’est vu attribuer 
l’insigne de porte-drapeau pour dix 
années de bons et loyaux services. 
Toutes nos félicitations à ces deux 
récipiendaires.
 ��Le devoir de tous et de chacun 
est aujourd’hui de participer aux 
manifestations patriotiques et de 
marquer ainsi notre respect et 
notre reconnaissance à toutes les 
victimes de tous les conflits, civils 
ou militaires, pour que leur sacrifice ne soit pas vain et qu’il serve à réfléchir à un avenir meilleur. 
L’oubli serait un nouveau crime à leur égard car notre liberté d’aujourd’hui a été acquise dans le 
malheur, dans le sacrifice et doit servir d’exemple pour ne plus jamais connaître les horreurs et les 
malheurs de la guerre.

Le Président : Yvan PIERREL

Olivier MAURICE - Insigne de porte-drapeau
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et la langue allemande jusqu’en 1961. A chaque 
fin d’année scolaire, Paul CLAUDEL a l’habitude 
d’inviter ses anciens élèves, dont Michel.

En 1962, il est appelé à l’école des sous-officiers chez 
les chasseurs alpins. Il est très endurant, bon skieur 
de fond, bon nageur, mais sa vue est un handicap 
pour les sports collectifs. Il termine avec le grade 
d’adjudant. 

Il commence sa carrière d’instituteur au Collège des 
Boudières à La Bresse, sous la direction de Denise 
LEMAIRE, sans avoir enseigné dans l’école primaire.

En 1964, il épouse Marie, enseignante également, 
3 filles naîtront de cette union : Véronique, Isabelle 
et Valérie.

Ils habitent à l’école de Ventron et, suite à la mutation 
de son épouse à Cornimont, ils y construisent 
leur maison. Il enseigne principalement la langue 
allemande et l’éducation musicale, essentiellement 
au Collège de Cornimont, en tant que professeur 
d’enseignement général des collèges.
En 1970, il monte une chorale à l’occasion de la foire 
de Cornimont. Il joue du trombone à l’Harmonie 
de Cornimont et y enseigne la pratique de cet 
instrument ainsi que celle du solfège.

De 1977 jusqu’à son départ en 1985, il mène à bien 
un échange scolaire entre le Collège de Cornimont 
et la Haute Ecole Berlinoise de Spandau, contre le 
gré de son directeur principal Paul CLAUDEL, son 
ancien instituteur. Les voyages sont gratuits de 
Strasbourg à Berlin grâce à la possibilité d’utiliser 
le train militaire. 

Il est Président de l’Association des familles de 
Cornimont, moniteur de ski, secouriste et moniteur. 

Il est également officier de réserve à la protection 
civile où il est spécialisé dans le calcul des 
retombées radioactives en cas d’attaques ou de 
catastrophes nucléaires. Il termine au grade de 
lieutenant-colonel.

En 1977, il est élu au Conseil Municipal de Cornimont, 
sous la mandature de Gérard BRAUN.

Accédant au grade d’Inspecteur de l’Éducation 
Nationale par concours en 1985, il est affecté en 
1987 à l’issue de sa formation, à la Circonscription 
d’Altkirch, puis à la fonction départementale 
de l’adaptation et de l’intégration scolaire et 

de conseiller technique auprès de l’Inspecteur 
d’Académie du Haut-Rhin à Colmar.

Au début des années 1980, il hérite de la vieille 
ferme de son père à Vologne et il entreprend de la 
restaurer lui-même pour la transformer en gîte.

En 1989, il est élu au Conseil Municipal de La Bresse, 
sous la mandature de Guy VAXELAIRE. Il enseigne 
la langue allemande à la MLC et il y suit des cours 
d’anglais et d’espagnol. Il chante à la chorale et fait 
partie du comité de jumelage de Ménaka.

Il organise de nombreux voyages, notamment en 
Bavière, dans le nord de l’Allemagne, et à Berlin, 
avec la visite exceptionnelle du Bundestag !

Admis à la retraite en 2000, il rentre dans son village 
natal de La Bresse après avoir reçu les Palmes 
Académiques et la Légion d’Honneur, pour s’être 
investi corps et âme pour cette cause.

Dans le prolongement de sa carrière, il se consacre 
aux relations des Anciens Patriotes Transférés en 
Allemagne en menant des actions de rapprochement, 
de réconciliation et d’accompagnement avec la 
Société Franco-Allemande et la ville de Pforzheim 
et ses environs.

Peter Boch Grand Bourgmestre de Pforzheim  
et Michel Arnould en 2019 à La Bresse
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12 chemin de la Mare aux Fées - CHANTRAINE 88026 EPINAL CEDEX
epinal@citeos.com - Tél. 03 29 35 13 58

Eclairage
Public et Privé - Illuminations festives

Sportif, Patrimoine

Equipements urbains
Bornes de recharge véhicules - Vidéo protection

Panneau à messages variables

Réseaux secs
Lotissement, - Réseaux Enedis

Electrification rurale 
 

En 2015, il crée l’association « Les Amis de 
Pforzheim » en remplacement de « l’association 
des déportés de novembre 1944 » et en devient le 
Président. Il assure par la même occasion la fonction 
d’intermédiaire de communication auprès de la ville 
de Pforzheim, dont il reçoit la médaille de citoyen.

En 2015, il détaille l’épisode de la déportation de 
628 vosgiens vers Pforzheim dans son livre auto-
édité : « Ils étaient à Pforzheim – témoignages, 
aventures, rencontres ou l’épopée des hommes de 
la Haute-Moselotte 1944 – 1945 ». 

Pendant trois ans, il recueille les témoignages de 
27 déportés survivants, dont un centenaire. Les 304 
pages de son ouvrage leur sont entièrement dédiées 
et retracent en quatre parties le déroulement de ces 
évènements : la genèse d’un départ forcé inscrit 
dans un plan d’anéantissement de La Bresse conçu 
par Himmler, le trajet suivi par les 628 déportés 
totalement ignorants de leur devenir, les souvenirs 
et anecdotes de ces 27 survivants sur leur arrivée 
et leurs conditions de vie à Pforzheim et enfin leur 
retour à La Bresse. Son ouvrage est préfacé par le 
Père Jean Marie, fils du Docteur LAPIERRE, et le 
Père Roger RIBLET-BUCHMANN.

Soucieuse de perpétuer la mémoire de ces faits 
historiques, l’association « Les Amis de Pforzheim », 
continue à recevoir les membres de la société 
Franco-Allemande comme les 2 et 3 octobre 
derniers où ils ont pu notamment se recueillir sur la 
tombe de Michel à Cornimont.
Afin de transmettre aux plus jeunes les faits de 
cette tragédie vécue par les travailleurs forcés de 
Ventron-Cornimont-La Bresse et leurs familles et 
faire en sorte que les générations futures n’oublient 
pas les atrocités du régime nazi, l’association « Les 
Amis de Pforzheim» procède à la numérisation 
des archives, enrichit les témoignages et les faits 
pour les exposer au public, et accompagne trois 
jeunes adolescents scolarisés habitant à La Bresse 
qui correspondent régulièrement avec des jeunes 
lycéens de Pforzheim et de Remchingen.

Pour conclure, depuis les années 50, de 
nombreuses amitiés franco-allemandes se sont 
forgées au fil du temps. L’association « Les Amis de 
Pforzheim» continue l’action menée par Michel et 
par les différents Présidents et tous leurs membres 
depuis des décennies, tant avec la directrice des 
Archives que la coordinatrice des jumelages et la 
société Franco-Allemande afin d’organiser tous 
ensemble des évènements communs entre les 
habitants de Pforzheim et les habitants de Ventron-
Cornimont-La Bresse.

Pour plus de renseignements :  
Jean-Luc ARNOULD  
03 29 24 67 18 ou jean-luc.arnould@neuf.fr
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MAIRIE  3 rue des Grands Meix  (adresse de la mairie annexe le temps de la durée des travaux de 
réhabilitation jusqu’en août 2022 : 16 rue des Grands Meix)

  Tél : 03 29 24 11 13  
  Email : mairie@cornimont.fr 
  Site internet : www.cornimont.fr

Retrouvez-nous sur Facebook :  groupe Cornimont Actu

Ouverture de la Mairie :  
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Le vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

NUMÉROS UTILES 

 ��SERVICE DES EAUX :  
Bureau : 03 29 24 11 13  
Permanence en cas d’incident :  
06 77 28 03 86 
E-mail : eau@cornimont.fr

 ��SERVICE URBANISME : 
Bureau : 03 29 24 11 13  
Email : urbanisme@cornimont.fr

 ��SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
D’ASSAINISSEMENT :  Bureau : 03 29 62 54 21  
Permanence en cas de problème des eaux 
usées : 06 70 55 91 53

 ��SERVICE ÉTAT CIVIL/POPULATION :  
03 29 24 11 13  
Email : etatcivil@cornimont.fr

 ��SERVICE COMMUNICATION : si vous souhaitez 
recevoir l’actualité de CORNIMONT et les 
animations, vous pouvez adresser un mail à : 
communication@cornimont.fr

 ��Centre de Polyactivité :  
03 29 24 16 08

 ��Gymnase :  
03 29 24 13 08

 ��Espace Culturel et Social de la Pranzière :  
03 29 25 42 83

 ��Centre Communal d’Action Sociale :  
03 29 24 11 13

 ��EHPAD LE COUARÔGE :  
03 29 24 11 12

 ��ADMR :  
03 29 24 11 54

 ��Maison de santé (Médecins) :  
03 29 24 11 03

 ��Maison de santé (Infirmiers) :  
03 29 24 86 63

 ��Pharmacie MICHAUX :  
03 29 24 10 96

 ��Pharmacie NOUVELLE :  
03 29 24 10 77

 ��Info pharmacie de garde : 3237

 ��Médigarde :  
0 820 33 20 20

 ��Ambulances ARNOULD B :  
03 29 28 20 10

 ��Dentiste (Dr RODELET) :  
03 29 23 60 28

 ��Cabinet de Kinésithérapie de la Gare :  
03 29 25 87 72 
Ostéopathe G. COUTISSON :  
07 83 36 17 71

 ��Kinésithérapeute N. LUBARDA :  
03 29 25 11 53

INFOS PRATIQUES 

mailto:mairie@cornimont.fr
http://www.cornimont.fr
mailto:urbanisme@cornimont.fr
mailto:etatcivil@cornimont.fr
mailto:communication@cornimont.fr


besoin urgent
de confort ?

chauffage - climatisation - pompes à chaleur - plomberie - sanitaire - salle de bain

m-energies.fr-10%
sur l’entretien

de votre chaudière

en souscrivant
en ligne

GERMAT CUSSENOT

CORNIMONT

cornimont@germat.fr DEVIS
CLAIR &PRÉCIS

SURMESURE

AVIS D'EXPERT
CONSEILS ET

www.bigmat.fr

Siège social : Zone INOVA 3000 - N°7 allée 6 - 88150 CAPAVENIR VOSGES
Agence Rhône Alpes : 449 rue de la Outarde – 01500 CHÂTEAU GAILLARD - Tél. 04 74 34 36 33
E-mail : devis.emts@groupe-livio.com www.groupe-livio.fr

Sol résine - Étanchéité liquide – Cuvelage - Revêtements techniques et spéciaux

 - Tél. 03 29 33 04 80

Siège social : Zone INOVA 3000 - N°7 allée 6 - 88150 CAPAVENIR VOSGES
Agence Rhône Alpes : 449 rue de la Outarde – 01500 CHÂTEAU GAILLARD - Tél. 04 74 34 36 33
E-mail : devis.emts@groupe-livio.com www.groupe-livio.fr

Sol résine - Étanchéité liquide – Cuvelage - Revêtements techniques et spéciaux

 - Tél. 03 29 33 04 80
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 ��Cabinet du rebouteux P. MOUGIN :  
06 17 07 27 22

 ��Podologue/Pédicure
- �maison de santé NÉHÉMIE :  

06 19 26 75 89
- �place du Plaid GEHIN/HUSSON :  

06 81 36 58 67   

 ��Psychologue A. MOUGIN :  
06 81 80 22 55

 ��La Poste : ouvert du lundi au vendredi  
de 14h à 17h. Guichet fermé le samedi matin.  
En cas de besoin, le bureau de LA BRESSE  
est ouvert de 9h à 12h 
Tél : 03 29 24 10 14

 ��Centre des Finances Publiques (Trésorerie) :  
03 29 24 11 64  
Ouvert uniquement les matins de 8h45 à 12h

 ��Office National des Forêts :  
06 24 36 93 78

 ��Bureau d’Information Touristique :  
03 29 24 12 17

 ��EDF : 0 810 00 88 88

 ��ENEDIS : 09 72 67 50 88

 ��PRESBYTÈRE : 03 29 24 11 69

 ��ECOLES – SERVICE PÉRISCOLAIRE :
- �Collège Hubert CURIEN :  

03 29 24 11 44
- �Ecole Maternelle 1.2.3 Soleil :  

03 29 24 22 44
- �Ecole Elémentaire des Champs à Nabord :  

03 29 24 10 13
- �Ecole Elémentaire du Centre :  

03 29 24 10 26
- �Garderie et Centre de Loisirs (ALSH) :  

06 27 57 35 08 ou 03 29 24 03 73

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DES HAUTES-VOSGES
Adresse siège : 24 rue de la 3ème DIA 
Tél : 03 29 24 02 88 
Email : contact@cchautesvosges.fr
Gestion taxe de séjour Email : 
taxedesejour@cchautesvosges.fr

Bulletin municipal placé sous la responsabilité de Frédéric CARLIER 1er adjoint au maire et  
de Stéphanie TIHAY chargée du pôle communication de la mairie.

Ont également participé à ce bulletin : Marie-Jo CLÉMENT, Maire et Marie-Josée FRANÇOIS  
adjointe au maire ainsi que Mesdames et Messieurs les responsables des associations et de la vie locale.

Menuiserie de Xoulces
Agencement intérieur et extérieur

Terrasse, bardage, ITE, ouate de cellulose
Tous types de menuiserie extérieure et store

88310 CORNIMONT - Tél. 06 88 12 08 69 
  www.menuiserie-de-xoulces.fr

NUMÉROS UTILES 

mailto:contact@cchautesvosges.fr
mailto:taxedesejour@cchautesvosges.fr
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